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ARRÊTÉ no 1042 a.p.a., promulguant un acte du pouvoir central.. 

i°1' septembre 1950.) 

lots GOUYERNEOR DRS ETABGISSRMENTS i•RANÇAIS DE 

= 'OCÉANIE, CHEVALIER GE LA. LÉGION D'HONNÉUH, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-. 
v•-rnement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation des lois, décrets, instructions et arrêtée. 
ministériels, 

Vu la dépêche n° 6922 a.e. pion en date du 20 juillet 1950 du 
Ministre de la France d'Outre-Mer ; 

ARRÊTE 

Article 	— Est promulgué dans le territoire des Etablisse- 
mente français de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme 
et teneur : 

l'ordonnance n° 45-2824 du 12 octobre 1945 instituant un bu 
reau de recherches de pétrole (J.O.R.F. du 13 octobre 4945, page-
6473). 

Ar•. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 

Papeete, le ler septembre 1950 

A. ANZIANI. 

ORDONNANCE no 45-2324 instituant un bureau 
de recherches de pétrole. 

(Du 12 octobre 1945). 

Le gouvernement provisoire de la République française, 
Sur le rapport du ministre de la production industrielle et 

du ministre de l'économie nationale et des finances ; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution dit Co-

mité français de la libération nationale, ensemble les ordon-
nances des 3 juin et 4 septembre 1944 ; 

Vu l'ordonnance du 14 août 1945 portant création d'un co-
mité supérieur des carburants ; 

Le comité juridique entendu, 

ORDONNE : 

Article ler.-- II est institué auprès du ministre de la pro-
duction industrielle, un établissement public appelé bureau 
de recherches de pétrole, doté de la personnalité civile et de 
l'autonomie financière, charge d'établir un programme na-
tional de recherches de pétrole naturel et d'assurer la mise 
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-en oeuvre de te programme dans l'interét exclusif de la na-
tion. 

Art, 2.— Le bureau soumet à l'approba tion du ministre de 
la production industrielle >  du ministre de l'économie natio-
nale et du cou des finances, ses propositions en vue de 
j'exécution des recherches en France métropolitaine, en Al-
gérie, dans les pays de protectorat, dans les territoires sous 
mandat et dans les colonies françaises 

Les autorisations d'erigagenient de dépenses correspon-
dent à la réalisation du programme national de recherches 
sont accordees au bureau dans la inéme force que les auto-
risations d'engagement de dépenses intéressant le budget 
général de l'Etat. 

Art. 3-- Les recherches sont effectuées par les organis-
fneS publics, privés ou !mixtes, dont le bureau provoque au 
besoin la création ; le bureau n'a qualité pour entreprendre 
par lui-mérne des travaux de recherches que par des procé -
'dès autres que le sondage. 

Dans le cadre des approbations visées à t'article 2 et au 
.fur et à mesure des besoins le bureau accorde aux organis-
mes intéressés les moyens financiers qui leur sont nécessai-
res sous la forme. soit de participation au capital, soit d'a-
vance, soit exceptionnellement de subvention. fl fixe, dans 
-chaque cas particulier, les conditions financières et techni-
-ques auxquelles l'attribution de ces moyens financiers est 
subordonnée. 

Une participation sera réservée au bureau dans les béné-
fices provenant de l'exploitation immédiate ou ultérieure 
des gisements .à la prospection desquels le bureau aura con-
tribué. 

Art. 4.— Indépendamment des droits qu'il tient de la lé-
gislation en vigueur, d'une part, et de l'application du deu-
xième alinéa de l'article 3, d'autre part, le bureau oriente la 
politique des divers organismes travaillant à le recherche 
-du pétrole, notamment en ce qui concerne la meilleure  utili- 
satiott des spécialistes et du matériel de forage. 

Il contrôle l'emploi des fonds mis à la disposition de ces 
`.organismes, notamment par renvoi de missions sur place 
et la vérification des écritures comptables, 

Il peut soumettre aux pouvoirs publics toutes propositions 
en vue de prendre une participation dans les entreprises de 
recherches du pétrole en dehors des territoires visés à l'ar-
ticle 2. 

Art, 5.— Le bureau dispose des ressources suivantes : 
'Subventions de l'Etat inscrites eu budget général 

20, Remboursement des avances consenties par le bureau 
-et produit des participations du bureau prévues â l'article a, 

3%3 Rventnellement, subventitris autres que celles visées 
au paragraphe Dre dons, legs et produits divers. 

Les dépenses du bureau comprennent, outre celles pré-
"vues k l'article 3, ses propres frais de fonctionnement. 

Art 6.— Ii est créé, au profit du budget général de l'Etat, 
une taxe complémentaire ad nakrem sur les produits pétro-
liers importés repris aux numéros 197 à 199 quater inclus du 
tarif des douanes. lin arrété du ministre des finances déter-
minera le tarif et les modalités d'assiette et de recouvre-
ment de cette taxe sur la base d'un taux maximum de 12 °lei 
'de la valeur que les produits ont dans le lieu et au moment 
où ils sont présentés à la douane. 

Art. 7.— Un décret Portant règlement d'administration 
publique fixera l'organisation administrative et financière  

du bureau qui sera soumis au eontrOte prévu par l'ordon-
tienne du 23 novembre 1944. 

Art. 8.— La présente ordonnance sera publiée au Journal 
offitid de la République française et exécutée entame loi. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1945, 
Cemal. E DR GAULLE. 

Per Se Gouvernement provi,9oire de 5a République française : 

e mïeirdre de ln. iirmixeco» indnirtr'iene, 
Re-MBer LACOSTE, 

Le ministre des tralsereix irub/i•s et des erensporte, 
ministre des cereires étreng*res par intérirn, 

Riese MAYER 
Le ministre de tildérteter, 

A, TIXIER. 

Le exiniktre de l'écanamie nationale, 
Rasa PLEVEN. 

Le ministre des finances . , 
RENÉ PLEVEN. 

Le ministre dei colostiot 
P. GIACOBEti. 

ARRÉTÉ 1181 s. p. a. promu/men, des acier du pouvoir- centre, 

(Du 29 septembre t950 ) 

Ls GOUvETttçElla Dee, ETABLISSEXENTS FRANÇAIS DE L'OUA 
Na 5, enaVA.LIRR DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu li± décret organique da 28 décembre 1885 concernent le gou-
vernement. du territoire et les actes modificatifs subséquents.; 

Vu le dépêche ministérielle ne 511 du W septembre 1e331 rela-
tive à la promulgation des lois, décrets, instructions et arrétés 
ministériels, 

Hers : 

Article 11›,- . — Sont promulgués dans le territoire des Établisse. 
ments français :le l'Océanie pour y être exécutés selon le urs forme 
et teneur: 

11 le loi ri 49-418 de 25 Mars 1949 relative au statut et aux 
droits des combattants NTaiontmii.kts de la résistance du 
26 mars 1949 - page 3154); 

24) le décret -a,3 49-427 du 25 mars 1949 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application de la loi n° 48-1251 du d 
not)t 1948 établissant le statut définitif des déportés et internés de 
la résistance (J.O.R.F. du 28 mars 1949 - page 3188) ; 

30) le décret no 50-358 du 21 mars i950portent réglement d'ad-
ministration publique pour l'application de le loi n° 49-448 du 215 
mars 1249 relative au statut et aux droits des combattants volon-
taires de ta résistance 0.0.R.F. du 24 mers ve - page 3273); 

41. le décret no 50.794 du 23 juin 1950 fixent te régime de ré-
munération applicable en position de mission aux-personnels se 
rendant en mission dans un territoire d'outre-mer ou en Indochi-
ne ou venant en mission de l'un de ces territoires ou d'Indochine 
dans le Métropole ou se rendent en mission de l'un de ces territoi-
res ou d'Indochine rétranger (.1.0.R.F. du led juillet es) - 
page 7027) 	; 

50) la loi n° 50-772 du 30 pain I950 fixent les conditione t3 `6ttsi-
bution tai* soldes et indemnités des fonctionnaires civils et eilttex?. 
res relevant du ministère de la Franc n'outre-mer, les ennàbane 
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de reeretement, de mise en congé ou à la retraite de ces mêmes 
fonctionnaires (.1.0.11..F. du ler juillet 1950 - page 6989). 

Art. 2. 	Le présent arrête eern enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 29 septembre 1950. 
A. ANZIANI. 

LOI n° 49-418 relative au statué et aux droits des combattants 
volontaires de la Résistance. 

(Du 25 mars tee. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Article ler .— Sont considérés comme combattants volon-

taires de la Résistance les membres de la Résistance répon-
dant aux conditions fixées à l'article 2 ci-après : 

Les combattants volontaires de la Résistance auront droit, 
même à titre posthume, à la délivrance d'une carte spéciale 
et à une médaille commémorative, suivant les modalités fi-
xées par le règlement d'adtninistration publique prévu à 
l'article 15 de la présente loi. 

Art. 2.— I. — La qualité de combattant volontaire de la 
Résistance est susceptible d'être reconnue à toute personne 
qui 

1e A appartenu. pendant trais mois au moins avant le 6 
juin 1944, dans une zone occupée par l'ennemi ; 

a) Soit aux forces françaises de l'intérieur ; 
b) Soit à une organisation homologuée des forces françai-

ses combattantes ; 
e) Soit à une organisation de Résistance homologuée par 

le ministre compétent, sur proposition de la commission na-
tionale de la Résistance intérieure française, homologation 
publiét au Journal officiel; 

2 .) A été ou sera, en outre, régulièrement homologuée. 
lI — Les conditions ci-dessus ne sont toutefois pas impo-

sées : 
1° Aux membres de la Résistance et aux personnes qui, 

pour actes qualifiés de Résistance, auront été exécutés, tués 
ou blessés dans des conditions ouvrant droit à une pension 
militaire, d'invalidité ou de décès ou qui remplissent les con-
ditions prévues par la loi no 48-1251 du 6 août 1948 établis-
sant le statut définitif des déportés et internés de la Résis-
tance. 

20 Aux membres de la Résistance qui, avant le 6 juin 1944, 
s'étant mis à la disposition d'une formation à laquelle a été 
reconnue la qualité d'unité combattante, ont effectivement 
combattu pendant trois mois. 

En outre, à titre exceptionnel, la qualité de combattant 
volontaire de la Résistance peut être reconnue, sur avis fa-
vorable de la commission nationale visée à l'article 4 et dans 
des conditions qui seront fixées par le règlement d'adminis-
tration publique prévue à l'article 15, aux personnes qui, 
bien que n'ayant pas appartenu aux organisations ci-dessus, 
apportent la preuve quelles• ont accompli habituellement 
des actes caractérisés de résistance pendant trois mois au 
enoins avant le 6 juin 1944 

Art. 3.— Le titre de combattant volontaire est attribué par 

le ministre des anciens combattants et victimeede la guerre, 
sur demande formulée dans ie délai d'un an suivant la pu-
blication du règlement d'administration publique prévu à 
l'article 15 ai-après: 

En cas de décès, la demande sera présentée dans le'mê-
me délai par les ayants-cause. 

Art. 4.— Les demandes sont soumises pour avis à la com-
mission départementale et, en cas de contestation, à la 
commission nationale. 

Ces commissions, dont la composa- ion, l'organisation et le 
fonctionnement seront fixés nar le règlement d'administra-
tion publique prévu à l'article 15, devront comprendre plus' 
de 50 p. 100 de représentants des F F.1 , F.E.C. et R.I F. 

Art.. S.— La commission nationale et les commissions dé-
partementales fonctionneront sous le contrôle du ministre 
des anciens combattants et victimes de la guerre. 

Art. 6.— Les pensions des combattants volontaires de la 
Résistance bénéficiaires de l'ordonnance no 45-322 du 3 mars 
1945 pourront, par dérogation à l'article 11 de cette ordon-
nance, être liquidées sur la base d'un grade d'assimilation 
attribué par l'autorité militaire, après avis de la commission 
départementale et sur proposition de la commission natio• 
nale, compte tenu des fonctions effectivement exercées et 
des services rendus au Cours de la lutte clandestine. dans le 
cadre des mouvements ou des unités organiques de la Ré, 
sistance. 

Art. 7.— Le régime des prêts institués par les ordonnan-
ces n° 45-2255 du 5 octobre 1945,n" 45-2468 du . 20 octobre 
1945 et n° 45-2695 du 2 novembre 1945 est étendu aux béné-
ficiaires de la présente loi 

Art. 8. -- Les demandes de prêts formulées en application 
de l'article précédent seront déposées dans un délai de six 
mois suivant la publication du règlement d'administration 
publique prévu à l'article 15 ci-après ; toutefois, les délais 
fixés pour le dépôt des demandes de prêts relatifs au titre III 
de l'ordonnance du 20 octobre 1945 sont portés à dix-huit 
mois. 

Les combattants volontaires de la Résistance seront assi-
milés aux anciens prisonniers de guerre et aux anciens dé-
portés, en ce qui concerne l'application de l'ordonnance du 2 
novembre 1945 précitée. 

Art. 	Les bénéficiaires de la présente loi ont droit, sauf 
en ce qui concerne les secours qui feraient ultérieurement 
l'objet de dispositions spéciales, à tous les avantages d'ordre 
social mis à la disposition des ressortissants combattants, 
prisonniers ou déportés, par l'office national des anciens 
combattants et victimes de la guerre. 

Art. 10.— Les dossiers da pension, déposes par les com-
battants volontaires de la Résistance en application dee dis-
positions dont bénéficie la catégorie à laquelle ils apper ien-
nent, seront soumis à l'examen des commissions de réforme 
dans lesquelles les officiers de corps de troupe seront rem-
placés par un combattant volontaire de la Résistance appar-
tenant, suivant le cas, aux formations F F.F.0 ou R.I.F. 
Il sera désigné par les commissions départementales pré-
vues à l'article 4 et, après dissolution de ces commissions, 
par les représentants de ces catégories au sein du conseil 
d'administration de l'office départemental des anciens com-
battants et victimes de la guerre. 

Art. 11.— L'article 81 du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre est modifié ainsi qu'il 
suit : 
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« Art. 81.— Dans tous les cas où le tribunal départemen-
tal des pensions doit connaître d'une 'Contestation relative à. 
l'application de la législation des pensions militaires d'in-
validité : 

« a) Soit à un combattant volontaire de la Résistance ; 
« b) Soit à un membre des forces françaises de l'intérieur 

'ou des forces françaises combattantes ; 
« c) Soit à. un membre de la Résistance, le membre pen-

sionné prévu à l'article 80 (§ 3) est remplacé : 
« a) Soit par un combattant volontaire de la Résistance 

appartenant aux formations F.F.I., F.F.0 ou R.I.F., tiré au 
sort en même temps qu'un membre suppléant, sur une liste 
de vingt noms présentée par la commission départementale 
prévue à l'article 4 de la loi n" 49-418 du 25 mars 1949 et 

•agréée par le tribunal des pensions_ Après dissolution de la 
cotiritision départementale. la  liste sera présentée par les 
représentants des catégories intéressées au sein du conseil 
-d'administration de l'office national ; 
• I)) Soit par un penSionné des forces françaises de l'inté-
rieur ou des forces françaises combattantes, ou, à défaut, 
par un membre non pensionné desdites forces, tiré au sort 
en même temps qu'un, membre suppléant. mir une liste de 
vingt noms présentée par l'autorité militaire et agréée par 
le tribunal des pensions ; 

«. c) Soit par un membre de la Résistance; pensionné ou, 
-à défaut, non pensionné, tiré au sort en même temps qu'un 
membre suppléant. sur une liste de vingt noms présentée 
par les représentants de la catégorie intéressée à l'office dé-
partemental des anciens combattants et victimes de la guerre 
et agréée par le tribunal des pensions ». 

Art. 12.— Ne peuvent bénéficier des avantages du présent 
statut toutes personnes condamnées en application de l'or-
donnance du 18 novembre 1944, instituant. une Haute Cour 
lie justice, de l'ordonnance du 28 novembre 1944, relative à 
la répression des faits de collaboration, et des textes subsé-
quents. de l'ordonnance du 26 décembre 1944, portant modi-
fication et codification des textes relatifs à t'indignité natio-
nale'ou du code de justice militaire et non amnistiés. 

Art. 13.— Un décret portant règlement d'administration 
publique fixera les conditions d'application de la présente 
loi aux membres des F.F L. et aux membres de la Résis-
tance ayant servi dans les territoires d'outre-mer ou ayant 
:résisté dans les camps de prisonniers ou en territoires étran-
gerS occupés par l'ennemi. 

Art. 14. 	Le contingent de Légions d'honneur et de mé- 
dailles militaires accordé annuellement au ministre de. la 
défense nationale sera augmenté en vue de comprendre, 
obligatoirement, les combattants volontaires de la Résis-
tance 

Art. 	 Un règlement d'administration publique pris sur 
la proposition du ministre des anciens combattants et victi-
nws de la guerre, du ministre de la défense nationale et du 
Ministre des finances et des affaires économiques détermi-
nera. dans un délai de trois mois, les modalités d'applica-
tion de la présente loi. 

Art: 16.— Les lois n° 46-1056 du 15 Mai 1946 et n° 48-1181 
du 22 juillet 1948 sont abrogées. 

La présente loi sera exécutée comme loi de 1'Etat. 

Fait à.'Paris, le 25 mars 1949. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 

HENRI QUEUILLE. 
Le garde des sceaux, 

ministre de la %justice, 

ROUENT LECOURT. 
Le ministre des finances et des 

affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 

Le ministre de la défense 
nationale, 

PAUL RAMADIER. 
Le ministre de l'agriculture, 

ministre de la France d'outre-mer 
par intérim, 

PIERRE PFLIMIN. 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre,. 

PIERRE SCHNEITER. 

DÉCRET n° 49-427 portant règlement d'administration publi-
que pour l'application de la lot n° 48-1251 du 6 août 1948 
établissant le statut définitif des déportés et internés de la 
Résistance. 

(Du 25 mars 1949.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des anciens combattants et vic-

times de la guerre, du ministre des finances et des affaires 
économiques, du ministre de la France d'outre-mer, du mi-
nistre de la défense nationale, 

Vu la loi n° 48-1251 du 6 août 1948 établissant le statut dé-
finitif des déportés et internés de la résistance, notamment 
l'article 17 aux termes duquel è un décret portant règlement 
d'administration publique. pris sur la proposition du minis-
tre des finanees, du ministre des anciens combattants et vi4- 
times de la guerre, du ministre de la France d'outre-mer et 
d'u ministre des armées. fixera, dans un délai maximum de 
deux mois, les modalités d'application de la présente loi »; 

Vu l'ordonnance 45-321 dii 3 mars 1945 portant appli-
cation aux membres des forces françaises de l'intérieur des 
pensions militaires fondées sur le décès ou l'invalidité ; 

Vu l'ordonnance n" 45-322 du 3 mars 1945 portant appli-
cation aux membres de la résistance des pensions militaires 
fondées sur le décès ou l'invalidité : 

Vu le décret no 47-2084 du 20 octobre 1947 portant codifi- . 
cation des textes législatifs concernant les pensions militai- 
res d'invalidité et les divers pensions d'invalidité soumises 
à un régime analogue ; 

Vu le décret n° 48-162 du 28 janvier 1948 relatif à l'organi-
sation des services extérieurs du ministère des anciens com-
battants et victimes de la guerre ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE 

TITRE Pr 

Des personnes pouvant obtenir le titre de déporté résistant ou 
le titre d'interné résistant. 

Article Pr.-- Le titre de déporté résistant ou d'interné ré-
sistant est attribué, dans les conditions fixées au présent dé-
cret, aux personnes qui, ayant été arrêtées, ont ensuite fait 
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l'objet d'une exécution, d'une déportation, d'un internement, 
labcondition expresse que la cause déterminante de l'exé• 

cution, de la déportation ou de l'internement soit un des ac-
tes qualifiés de résistance à l'ennemi définis à l'article 2 ci-
aprés, 

Art. 2. 	Pour l'application des articles 2 à 5 inclus de la 
loi .du 6 août 1948, sont considérés comme actes qualifiés de 
résistance à l'ennemi, à condition qu'ils aient été accomplis 
à dater du 10 juin 1940, les faits ou actes ci-après : 

lo Le fait d'appartenir à l'un des réseaux, formations ou 
mouvements reconnus par l'autorité militaire : 

Soit au titre des forces françaises combattantes (F.F.C.), 
en application du décret n° 366 du 25 juillet 1942 ; 

Soit au titre des forces françaises de l'intérieur (F.F.I.), en 
application du décret du 20 septembre 1944 ; 

Soit au titre de la résistance intérieure française (R.T.F.), 
en application du décret no 47-1956 du 9 septembre 1947 ; 

2° Tout acte caractérisé d'action contre l'ennemi accom-
ei en service commandé par les membres des réseaux, for-
enations ou mouvements visés ci-dessus ; 

80  Tout acte d'aide volontaire apportée soit à un réseau, 
Une formation ou un mouvement reconnu comme dit ci-des-
eus au titre des F.F.C., des F.F.I. ou de la R.T.F., soit même 
individuellement e un membre desdits groupements; 

40. Tout acte, même isolé, d'action contre l'ennemi et qui 
consiste en : 

a) La rédaction, t'impression, le transport ou la distribu-
tion de tracts ou journaux clandestins établis par une orga-
nisation reoonnue comme dit au 1° ci-dessus ; 

b) La fabrication, non rétribuée., de pièces d'identité pour 
des membres de la Résistance au sens de l'ordonnance n° 45- 
822 du 8 mars 1,945 ; 

e) La fabrication et le transport de matériel radio en vue 
des émissions et réceptions de postes clandestins destinés 
à la Résistance ainsi que l'utilisation de ce matériel ; 

d) La fotoniture volontaire et gratuite d un local pour une 
réunion d'un groupe clandestin ; 

e) L'hébergement gratuit de résistants traqués ou blessés *, 
de militaires français ou alliés évadés ou de parachutistes 
des armées alliées ; 

ei Le passage, à titre gratuit, de résistants ou de militai-
res hors du territoire occupé vers la France libre, les pays 
alliés ou non-béeligérants ; 

g) La destruction ou le sabotage de voies ou, moyens de 
communication, d'entreprises ou de matériels concourant à 
l; effort de guerre de l'ennemi ; 

h) Les actions offensives 15U défensives dirigées soit con-
tre les forces militaires de l'ennemi, soit contre les autorités 
ou organismes militaires ou policiers placés sous son con-
trete ou les individus collaborant avec lui ; 

i) La tentative de quitter mi territoire occupé par l'enne-
mi ou placé sous le contrôle de l'autorité de fait se disant 
gouvernement de l'Etat français, ou le passage dans un pays 
non-belligérant, pour rejoindre soit les forces françaises li-
bres, soit- e partir du 8 novembre 1942, les forces station-
nées en Afrique du Nord ou Afrique occidentale française et, 
Ultérieurement. les forces relevant, du Cùmité français de la 
libération nationale puis du Gouvernement provisoire de la 
République française. 

Dans ce cas, l'intéressé devra établir qu'il se trouvait, avant 
sa tentative de départ, dans les. conditions définies par l'ar- 

ticle 2 du décret re 46-1844 du 19 août 1946, pour etre ineor-
paré dans lesdites tordes, ou qu'il appartenait à l'un deS ré-
seaux, formations ou mouvements reconnus au titre des F. 
F.C., des F.F.I. ou de la R.T.F. 

5° Les actes qui, accomplis par toute personne s'associant 
à la résistance, ont été, par leur importance ou leur réper-
cussion, de nature à porter une sérieuse atteinte au poten-
tiel de guerre de l'ennemi et avaient cet objet pour mobile. 

Art. 3.— Pour l'attribution au titre de déporté résistant, la 
liste des prisons et des camps de concentration situés, d'une-
part, dans les territoires exclusivement adrrilnistrés par l'en-
nemi, à l'exception de l'Indochine, et, d'autre part, dans les. 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
sera fixée par arrêté du ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre, pris sur l'avis de la commission natio-
nale prévue à l'article 12. 

Si ta déportation a eu lieu dans un camp ou une prison ne 
figurant pas sur ladite liste, le titre de déporté résistant ne 
peut être attribué qu'après avis de la commission nationale-
susvisée. Cet avis n'est, toutefois, pas exigé s'il s'agit de per-
sonnes décédées au cours de leur transfert par l'ennemi vers. 
ces camps ou prisons. 

Art. 4. - Les prisonniers de guerre et les travailleurs en 
Allemagne non volontaires, qui ont été transférés par l'en-
nemi dans l'un des camps ou prisons énumérés dans l'arrê-
té prévu à l'article 3, pour acte qualifié de résistance à l'en-
nemi, peuvent, après avis de la commission nationale visée-
à l'article 12, obtenir le titre de déporté résistant si ;  en plus. 
des conditions ci-dessus prévues pour l'attribution de ce ti-
tre, ils justifient avoir subi leur détention jusqu'à la libéra-
tion du camp ou de la prison ou s'être évadés auparavant. 
Cette justification n'est pas exigée de ceux dont la libération 
anticipée résulte d'une mesure collective intervenue à la sui-
te de négociations menées par l'intermédiaire de puissarices 
neutres ou du comité international de la Croix-Rouge. 

Art. 5.— Les travailleurs en Allentagne qui, partis VOI0f> 

tairement, ont été transférés par l'ennemi dans l'un des, 
camps ou prisons énumerés dans l'arrêté prévu à t'article 3, 
pour acte qualifie de résistance à l'ennemi, peuvent excep-
tionnellement obtenir le titre cledéporté résistant, après avis 
de la commission nationale, s'ils remplissent les conditions. 
fixées à l'article précédent. 

Art. 6. — Le titre d'interné résistant ne peut ètre attribué-
qu'aux personnes qui, remplissant les conditions prévues 
aux articles i" et 2. ont : 

Soit été arrêtées puis exécutées par l'ennemi ou à son ins-
tigation immédiatement ou au cours de leur internement`; 

Soit subi une détention d'une durée d'au moins trois mois, 
consécutifs ou non ; 

Soit subi.une détention de moins de trois mois, si 	se 
sont évadées ou si elles ont été atteintes d'une maladie ou 
d'une infirmité imputable à leur internement et susceptible , 

 de leur ouvrir droit à pension. 
Art. 7.— Les personnes arrêtées par les Japonais. qui ont 

été incarcérées ou internées dans les prisons ou camps de 
concentration dont la liste sera établie par arrêté conjoint du 
ministre des anciens combattants et victimes de la guerre 
et du ministre de la France d'outre-mer, après avis de la 
commission nationale prévue à l'article 12, peuvent préten-
dre, selon la distinction établie entre les divers camps de 
concentration et prisons par l'arrêté susvisé et dans les con- 
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.ditions fixées aux articles ler, 2. 6 et 9 du présent décret: 

Soit au titre de déporté résistant ; 
Soit au titre d'interné résistant, 

lorsque l'arrestation, l'internement ou la déportation ont eu 
heu entre le 9 mars 1945 et la date de la libération effective 
-des camps ou prisons. 

Il en est de même des personnes arrêtées avant le 9 mars 
1945 et dont l'internement ou la déportation ont été mainte-
nus par les Japonais. 

Les personnes qui, pour acte qualifié de résistance à l'en-
nemi, ont subi en Indochine une mesure administrative ou 
judiciaire privative de liberté, prise par l'autorité de fait se 
-di/sant gouvernement de l'Etat français, peuvent obtenir le 
titre d'interné résistant, après avis de la commission patio- 

` male. 
Les prisonniers de guerre qui, justifiant des conditions fl-

.) zées à. l'article 4, ont été transférés dans un camp ou une 
prison considérés comme lieu de déportation par l'arrêté pré-
'vu au premier alinéa du présent article, peuvent prétendre 
au titre de déporté résistant 

Art. 8.— Les dispositions des articles ler, 2, 0 et 9 sont ap-
elicables aux personnes arrêtées, puis déportées ou inter-
nées par l'ennemi au cours de la guerre 1914-1918. 

Il devra être établi que les intéressés ont été déportés ou 
internés pour acte qualifié de résistance à. l'ennemi, dans les 
naAps ou prisons dont la liste sera fixée par arrêté du minis-
tre des anciens combattants et victimes de la guerre, après 
avis de la commission nationale, constituée dans les condi-
tions prévues à l'article 12. 

Art, 9.— Le titre de déporté résistant ou d'interné. résis-
tant ne peut être attribué qu'après avis de la commission na-
tionale, aux personnes qui, bien qu'arrêtées pour acte qua-
lifié de résistance à l'ennemi, ont été remises en liberté an-
térieurement à la libération du camp ou de la prison, ou en 
te qui concerne les internés après l'expiration de leur peine. 

Les dispositions de l'alinéa ci-dessus ne sont pas applica-
bles aux personnes qui se sont évadées ou ont été l'objet 
d'une mesure collective de libération anticipée intervenue à 
la suite de négociations menées par l'intermédiaire de puis-
sances neutres ou du comité international de la Croix-Rouge. 

Art. 10. — Ne peuvent obtenir le titre de déporté ou d'in-
terne résistant les personnes visées à l'article 16 de la loi du 
6 août 1948. 

Les ayants cause de déportés ou internés résistants tom-
bant également sous le coup des dispositions dudit article oe 
peuvent bénéficier des avantages susceptibles de leur être 
transmis par leurs auteurs. 

Lorsque dans le délai de trois mois à compter de la pu. 
bleation du présent décret, les représentants, au sein du 
conseil d'administration de l'office national des anciens com-
battants et victimes de la guerre, des associations nationa-
les auxquelles sont susceptibles de ressortir les -irléportés et 
internés résistants auront communiqué au ministre des an-
ciens combattants et victimes de la guerre des renseigne-
ments tels qu'ils permettent de Mettre en jeu les disposi-
tions de l'article 16 précité, cette communication emportera 
effet suspensif, quant à l'attribution du titre de déporté ou 
d'interné résistant, jusqu'à ce que le vs des personnes in-
téressées ait pu être examiné par la commission nationale. 

TITRE II 

De la procédure d'attribution du titre de déporté résistant 
ou du titre d'interné résistant. 

Art. 11. - Le titre de déporté résistant ou le titre d'interné 
résistant est attribué, par décision du ministre des anciens 
combattants et victimes de la guerre, aux personnes qui rem-
plissent les conditions fixées par la loi du 13 août 1948 et par 
le présent décret. 

Le ministre est assisté à cet effet d'une commission natio-
nale et de commissions départementales ou d'outre-mer 
dont la composition est fixée ci-après. Il délivre aux béné-
ficiaires ou à défaut à leurs ayants cause une carte spéciale 
dont il fixe les caractéristiques par arrêté. 

Art. 12.— Il est institué kine commission nationale des dé-
portés et internés résistants, qui comprend : 

Deux représentants du ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, à savoir : le directeur du conten-
tieux, de l'état-civil et des recherches, ou son représentant, 
président ; le directeur des pensions et des'services méd 
eaux, ou son représentant ; 

Le directeur de l'office national des anciens combattants 
et victimes de la guerre, ou son représentant ; 

Un représentant du ministre de ta défense nationale ; 
Un représentant du ministre des finances et des affaires 

économiques ; 
Deux déportés ou internés résistants représentant Ies for-

ces françaises combattantes (F.F.C.); 
Deux déportés ou internés résistants représentant les for-

ces françaises de l'intérieur (F.F.I.); 
Deux déportés ou internés résistants représentant la/ré-

sistance intérieure française (R.I.F.). 
Les représentants des F.F.C.. des F.F.I. et de la R.I,F., 

dont trois au moins doivent être déportés résistants, sont dé-' 
signés par arrêté du ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre et du ministre de la défense nationale. 
sur proposition des commissions nationales intéressées. 

Lorsque la commission nationale examine le cas des per-
sonnes ayant eu une activité dans la résistance extra-métro-
politaine et exécutées, internées ou déportées pour ce motif, 
elle comprend en outre 

Un représentant soft du ministre de la France d'outre-nier: 
soit du ministre des affaires étrangères ; 

Un représentant de la résistance extra-métropolitaine, soit 
de' l'Indochine, soit de la Tunisie ; 

Ce représentant est désigné par arrêté conjoint du minis-
tre des anciens combattants et victimes de la guerre et soit 
du ministre de la France d'outre-mer, soit du ministre des 
affaires étrangères. 

En cas de partage des voix, celle du président de la com-
mission est prépondérante. 

Un chef de bureau de la direction du contentieux, de l'état-
civil et des recherches du ministère des anciens combattants 
et victimes de la guerre remplit les fonctions de rapporteur 
et de secrétaire de la commission nationale, 

La commission nationale ne peut valablement examiner 
le cas d'un déporté ou d'un interné que si deux représen-
tants au moins de la catégorie considérée sont présents. 

Art. 13,— Lorsque la commission nationale examine le cas 
des déportés et internés résistants de la guerre 1914-1918, 
elle est constituée conformément .aux dispositions de l'article 
précédent, mais ne comprend que deux déportés ou inter- 
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nés résistants appartenant aux F.F.C., aux F,.F.I ou à la R. 
1.F.. les quatre autres étant remplacés par quatre représen-
tants des internés et déportés résistants de la guerre 1914-
1918 désignés par arrêté du ministre des anciens combat-
tants et victimes de la guerre. 

Art. 14.— Il est institué dans chaque département une com-
mission départementale des déportés etinternés résistants, 
qui comprend: 

Le préfet ou son représentant, président ; 
Le délégué principal des anciens combattants et victimes 

de la guerre, territorialement compétent, ou son représen-
tant ; 

Le secrétaire général de l'office départementale des an- , 
 Giens combattants et victimes de la guerre, ou son représen-

tant ; 
Le trésorier-payeur général, ou son représentant ; 
Le général commandant la région, ou son délégué ; 
Deux déportés ou internés résistants représentant les F. 

F.C. ; 
Deux déportés ou internés résistants représentant les F. 

F.I. ; • 
Deux déportés ou internés résistants représentant les R. 

1.F.; 
Lep représentants des'F.F.C., des F.F.I. et de la R.I.F., 

dont trois au moins doivent être déportés résistants, sont• 
nommés par arrêté du ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre, sur proposition de l'autorité militaire 
et avis du préfet 

Dans les départements ayant été partiellement ou totale-
ment envahis au cours de la guerre 1914-1918, la commis-
sion départementale est habilitée à examiner le cas des dé-
portés et internés résistants de ladite guerre. A cet effet, elle 
ne-comprend que deux déportés et internés résistants ap-

- partenant aux F.F.C., aux F.F I. ou à la R.I.F., les quatre 
autres étant remplacés par quatre représentants des dépor-
'tés et internés résistants de la guerre 1914-1918 désignés 
par ai.rêté du ministre des anciens combattants et victimes 
de la guerre. 

En cas de partage des voix, celle du président de la com-
mission départementale est prépondérante. 

La commission départementale ne Peut valablement ex a: 
miner le cas d'un déporté ou d'un interné que si deux repré-
sentants au moins de la catégorie considérée sont présents. 

Art.15.— Il est institué, d'une part en Indochine, et d'autre 
part en Tunisie, une commission d'outre-mer des déportés 
et internés résistants dont les membres sont nommés par 
arrêté interministériel, sur proposition du représentant du 
Gouvernement français dans le territoire considéré et qui 
comprend : 

Un représentant du Gouvernement français, président ; 
Un représentant du ministre des anciens combattants et 

victimes de la guerre ; 
Trois représentants des réseaux, formations ou mouve-

mentssde résistance reconnus'au titre des F.F.0 et ayant 
exercé leur activité dans le territoire considéré 

Art. 16.— La commission nationale, les commissions dé-
partementales et les commissions d'outre-mer se réunissent 
sur Convocation de leur préSident. Celui-ci fixe l'ordre du jour 
des séances. 

Art.,17.— route personne qui veut faire valoir ses droits 

au titre de déporté ou d'interné résistant doit adresser sa 
demande : 

10 Si elle réside en France, au délégué principal des an-
ciens combattants et victimes de la guerre dans-la circons-
cription duquel se trouve cette résidence ; 

2° Si elle réside dans les territoires d'outre-mer, au délé-
gué principal des anciens combattants et victimes de la. 
guerre du département de la 'Seine.; 

30 Si elle réside à l'étranger, au ministre des anciens com-
battants et victimes de la guerre par l'intermédiaire du con-
sulat dont elle relève. 

Toutefois, les demandes concernant les personnes arrê-
tées ou exécutées par l'ennemi en Tunisie ou en Indochine 
doivent être adressées au président de la commission d'ou-- 
tre-m er compétente. 

Art. 18. — Toute personne arrêtée par l'ennemi au cours 
de la guerre 1914-1918 qui veut faire valoir ses droits au ti-
tre de déporté oud'interné résistant doit adresser sa deman-
de au délégué principal du ministre des anciens combattants. 
et  victimes de la guerre dans la circonscription duquel l'ar-
restation a eu lieu. 

En cas d'arrestation hors du territoire français, la demande. 
doit être adressée directement au ministre des anciens com-
battants et victimes de la guerre. 

Art. 19. — Lorsque le déporté ou l'interné, est décédé ou 
disparu, ia demande peut être présentée conformément aux 
diSpositions des articles 17 et 18, par le conjoint survivant. 
A défaut de conjoint survivant ou en cas d'abstention dt sa 
part pendant une période d'un ana-compter de la publica-
tion du présent décret, la demande peut être présentée par 
un descendant-ou un ascendant suivant l'ordre successoral. 

Art. 20.— Les demandes d'attribution du titre de déporté 
ou d'interné résistant doivent être accompagnées de pièces 
établissant -: 

10 La matérialité et la durée de la d.épokation ou de l'in-
ternement, qui peuvent être attestées par les personnes ayant • 
été par leur situation ou leurs fonctions à même de connaî-
tre les faits 

La matérialité et la durée de la déportation ou de l'inter-
nementont présumées établies au vu du certificat modèle 
A délivré antérieurement, à la publication du présent. décret 
par le ministre des anciens combattants et victimes de la 
guerre aux personnes déportées oit internées par l'ennemi 
ou du certificat modèle M délivré dans les - mêmes conditions 
aux ayants cause des déportés décédés ou disparus ; 

20 La matérialité de l'un des actes qualifiésde résistance 
-définis à l'article ayant été la cause de la déportation ou-
de l'internement et qui peuvent être prouvés : 

a) - Dans les cas visés au 1° de 	2,.par l'attesse ion 
d'appartenance délivrée par l'autorité militaire compélunte ; 

b) Dans les.cas visés au 2° de. l'article 2, par une attesta-
tion circonstanciée émanant du liquidateur responsable du 
réseau. de la formation ou du mouvement reconnu au titre 
des F.F.C.. des F.F.I. ou d-e la R I F. ; 

c) Dans les autres cas visés à l'article 2 
Soit par au moins deuk témoignages circonstanciés établis, 

par des personnes notoirement connues pour leur activité-
dans la résistance contre l'ennemi, et appartenant aux F.F.. 
C., F.F.I. ou à la ; 

Soit Par les témoignages circonstanciés établis parles per-
sonnes ayant assisté à l'acte de résistance accompli isolé* 
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nient ou ayant participé à t'acte de résistance qui a motive 
l'arrestation. L'honorabilité de -ces personnes doit etre cer-
'talée : 

Sur le territoire de l'Union française, par Ic commissaire 
de police. ou le maire, ou le représentant local de l'autorité 
française; 

A l'étranger, par utorikcusulaire française la plus pro 

Ces attestations et témoignages doivent être certifies sur 
l'honneur. Le ministre' des andens coinbattarits et victimes 
.de la guerre peut, en outre, taire procéder h des enquetes 
par les commissaires de police ou, à défaut, par la gendar-
merie et à l'étranger, par les autorités consulaires françai-
ses; 

d) Dans tous les cas visés àl'article. 2. par ie concession 
d'une pension au titre de l'ordonnance re ,  43-322 du 3 mars 
1945 et conlormeme..iit au décret tr 46-1844 du ID sont 1946 
portant régtetnent d'administration publique pour l'appli-
-cation de ladite ordonnance ; 

30 L'existence du lien de cause à effet entre t'acte qualifié 
de résistance visé eu 20. du présent article et ta déportation 

u rinternement et qui peut être prouvée comme il est dit 
rô et au e du 2Û ci-dessus. 
L'existence du lien de cause à effet entre l'acte qualifie de 

résistance à rennes:il et la déportation ou l'internement est 
présumée établie pour les actes définis à l'article 2, 2> à 5 ,5 

 inclus, si l'arrestation immédiatement. suivie d'internement 
'ou de déportation a lieu lors de l'accomplissement de l'un 
'de ces actes. 

Art. 21.— Le délégué principal recueille l'avis de la com-
mission départementale des déportés et internes résistants 
varit de transmettre, accompagnée d'une proposition d'at-

tribution ou de refus du titre de déporté ou d'interne resis- 
b detneinde au ministre des anciens ccinibattaut$ et vie- 
de la guerre. 

Art. 22.— Les demandes concernant les personnes arrê-
tées ou exécutées par t'ennemi en Tunisie et en Indochine 
-sont instruites dans les conditions prévues à l'article ci-des-
-sus par le représentant du ministre des anciens coinbattants 
et. victimes de la guerre, qui recueille I> avis de la commis-
sion d>olitro-mer compétente. 

Art. f.).3,— Le ministre des anciens combattants et victimes 
de la guerre saisi dans les conditions prévues auy, articles 
prepéctents d'une proposition d'attribution ou ne refus du li-
tre de déporté ou d'interné résistant peut, avant décision. 
su mettre la demande à ravis ue la cou mi ssion nationale 
des .léportes vit internés résistants Outre le cas prévus aux 
artliés 

 
3k 1( inclus, cet avis est obligatoire nan4 les eas vi-

Sée> 5,t,  de l'article 2. Il est également obligatoire en cas 
de rvied de ta demande ou de décision non conforme à ravis 
de la commission départementale ou de la commission d'ou 
tre-mer. 

Trac ut 
Dé» droits 

 
d déporiès et internés résisétant». 

Art. 24.— Les déportés résistants, titulaires de la carte du 
combattant et pensionnés pour des infirmités contractées au 
cours de la déportation., peuvent prétendre au bénéfice, 
d'une 'part, des dispositions de l'article 38 du code des pen-
sions et, d'autre part, des dispositions des articles 37 à 40 
du métue code, que les infirmités invoquées proviennent de 

blessuresou de maladie et .qu'elles aient ouvert droit à peu-
sien par preuve ou par présomption. 

Sont admis également à se prévaloir de ces dispositions 
les internés résistants, titulaires' de la carte du combattant 
pensionnés puas blessures reçues du fait de leur détention. 

Art. Les internés résistants. titutaires de la. carte du 
combattant et pensionnés par suite de maladie contractée 
du fait de leur détention, peuvent prétendre au bénéfice des 
dispositions des articles 37 à 40 du code des pensions, tore-
que ces maladies auront occasionné soit t'une des infirmités 
nommément désignées au paragraphe .a) de l'article 37 du 
code des pensions, soit une ou plusieurs infirmités remplis-
sant les eonditions.de gravité exigées au -paragraphe d) du 
rame article. 

Art. 28. —La forclusion prévue par les dispositions du dé-
eret n  48-1159 du 19 juillet 1948 n'est pas opposable aux de-
mande d'attribution 'de grades d'assimilation aux. membres 
des unités., réseaux ou formations reconnus au titre des F. 

des FFI. ou de la R.1,17., lorsque ces demandes con-
cernent des personnes auxquelles le titre de déporte ou d'in-
terne résistant s été attribue en application de la loi susiel- . 

 sée du 8 anal, 1948 et des dispositions du présent décret. 
Art, 27. — Toute demande d'attribution d'un grade d'ass1. 

n111.411°11, à l'appui de laquelle l'intéressé doit fournir toue 
les éléments permettant de fixer ta 'durée et la nature des 
services de résistance, doit être )ointe à la demande d'attri-
bution du titre de déporté ou d'interné résistant. Le minis-
tre des anciens combattants et victimes de la guerre la Vans.. 
Met au ministre de la défense nationale accompagnée d'une 
notification de la décision prise quant au titre demandé. 

La demande d'attribution d'un grade d'assimilation ne 
peut être prise en considération que pour les déportés et in-
ternes résistants qui n'ont pas fait l'objet d'une homologa-
tion, par application de la réglemention visée à l'article 7 de 
ta loi du fi annt 1948, au titre des F FC., des F.F.I., ou de la 

Art, 28..— Les différentes allocations de soldes ou noces-
soires de soldes prévues à l'article 7 de la loi du 8 sont 1948 
ne peuvent se cumuler avec les allocations -  ccrreépondantes 
attribuées aux membres des F.F.C., des PAU. ou de la 

Art. Pour te calcul de la période de déportation à 
prendre en compte au titre de le campagne double, en ma-

.- triAre de pensions, conformément aux dispositions de l'arti- 
. oie 8, alinéa I I" de la loi du 6 atout 1948, les intéressés sont 

considérés comme ayant été déportés jusqu'à une date fixée 
Pour les déportes libérés par l'ennemi ou évadés: 	•  
e) Si la prison ou le camp se trouvait bure du territoire 

français: à la veille du jour de leur arrivée sur le territoire ; 
6) Si la prison ou le camp était situé sur le territoire fran-

çais ou sur un territoire relevant de l'autorité de la France: 
à la veille du jour de leur départ de ladite prison ou dudit 
carop ; 

Pour les déportés dont l'internement a pris fin en 1945 du 
fait de l'avance des forces alliées : à la veilla du jour de leur 
présentation aux autorités françaises, et en cas d'hospitall-
sation, à la veille du jour de l'arrivée à l'hôpital, enerne .si 
deltd-ci est situé h l'étranger 
- Les déportés rapatriés tardivement sont considérés com- 
me ayant été déportés jusqu'à une date fixée flans chaque 
0as individuel, après avis de la commission nationale, en 

.;$ prenant pour base la date du rapatriement normal de l'en- 
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semble des personnes ayant été internées ou incarcérées 
dans les noèmes camps ou prisons. 

Le bénéfice de la campagne double est 'attribué, en appli-
cation de l'article 8, alinéa 3, de la loi du 6 mie 1948, après 
avis de la commission nationale, aux internés résistants ti-
tulaires d'une pension définitive d'au moins 50 p..100, à rai-
son des mauvais traitements subis pendant l'internement 
ou l'incarcération. 

Art. 30. -- La médaille de la déportation et de l'interne-
ment pour fait de résistance comporte un ruban distinctif 
pour les déportés et pour les internés respectivement. Elle 
sera conforme au modèle défini par arrêté du ministre des 
anciens combattants et victimes de la guerre, après avis d'un 
jury de concours. Ce jury comprendra les membres de la 
commission nationale et deux Aprésentants du garde des 
sceaux ministre de la justice. 

Lorsqu'elle est délivrée aux intéressés eux-même, la car-
te de déporté et d'interné résistant vaut autorisation du port 
de la médaille. 

Art. 31. 	 Le conjoint survivant ou, à défaut, un ascen- 
dant ou descendant des internés et déportes résistants, dé-
cédés ou disparus, peut se rendre une fois aux frais de l'Etat 
sur le lieu présumé du crime.  

Ce lieu est: 
Soit celui où le déporté ou l'interné résistant a été inhumé 

au moment de son décès; 
Soit celui de la disparition ou du décès tel qu'il résulte, 

soit du jugement déclaratif du décès, soit de l'acte de décès 
ou de l'acte de disparition dressé par le ministre des an-
ciens combattants et victimes de la guerre. 

Art. 32. --- Lorsque le lieu présumé du crime est situé en 
territoire français, le voyage est effectué gratuitement dans 
les conditions fixées par l'article 10 de la loi du 25 octobre 
1.921 et les textes pris pour son application, pour les voyages 
en chemin de fer et par les conventions passées le 11 février 
1947.entre le ministre des anciens combattants et victimes 
de la guerre et le ministre deS travaux publics et des trans-
ports, pour les voyages maritimes. 

Lorsque le lieu présumé du crime est situé en territoire 
étranger, la partie du voyage qui répond aux conditions de 
l'alinéa précédent est effectuée gratuitement. Les frais de 
transport en territoire étranger sont remboursés sur justifi-
cation dan, la même classe que celle fixée par les textes vi-
ses au précédent alinéa ou, à défaut, dans la classe la plus 
voisine. 

Si le voyage est effectué par voie des airs, le Montant du 
remboursement ne peut excéder le prix d'un voyage par 
chemin de fer ou par mer dans lesdites classes. 

TintaIV 
Dispositions diverses. 

Art, 33. — Il ne peut être justifie du titre de déporté ou 
d'interné résistant qu'en produisant la carte de déporté et 
d'interné résistant. Cette carte a inrce probante, au lieu et 
place de, tous certificats, attestations ou cartes délivrées pré-
cédemment tant par le ministre des prisonniers, déportés 
et réfugiés, que par te ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre, et notamment des certificats modèle 
A. délivrés aux personnes déportées ou internées par l'en-
nemi eteles certificats modèle° M. délivres aux ayants cause 
des déportés ecédés ou disparus. 

Toutefois, lesdits certificats modèle A et M resteront pro-
visoirement valables pour l'application des textes législatifs 
et réglementaires antérieurs à la publication de la loi du 6. 
août 1948, jusqu'à une date qui sera-lixée par arrêté. 

Art. 84.— Un arrêté interministériel fixera les conditions 
dans lesquelles seront indemnisés de leurs frais de dépla-
cement, les membres non fonctionnaires des commissions. 
instituées par les articles 11 à 14. 

Art. 85. — Le ministre des anciens combattants et victimes 
de la guerre, le ministre des finances et des affaires écono-
miques, le ministre de- affaires étrangères, le ministre de 
la défense nationale et le ministre de la France d'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel lie la . 

République française. 

Fait à Paris, le 25 mars 1949 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres, 
Le ministre des anciens combattants 

et victimes de la guerre, 
ROBERT BÉTOLAUD. 

i.e garde des sceaux, ministre de la justice,. 

ROBER T LECOURT. 

Le ministre des affaires étrangères, 

SCHUMAN. 
Le ministre des finances et 
des affaires économique., 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre de la défense nationale, 

PAUL RAMADIER. 
Le ministre de l'agriculture ministre. 

de la France d'outre-mer 
par intérim, 

PiERRE PFLIMLIN. 

DÉCRET n° 50-858 portant règlement d'administration publique-
pour l'application de la loi no 49-418 du 25 mars ;949 re-
lative au statut et aux droite des combattants volontaires de' 
la Résistance 

(Du 28 mars 11.)5o 

Le président du conseil des ministres. 
Sur le rapport du ministre des anciens combattants et vic-

times de la guerre, du ministre de la défense nationale, du 
ministre des finances et des affaires économiques et du se-
crétaire d'pat aux finances, 

Vu la Idi l no 49 418 du 25 mars 1949. notamment l'article 1 
aux termes duquel «un règlernent d'administration puhlique, 
pris sur la proposition du ministre des anciens combattants. 
et  victimes de la guerre, du ministre des finances et des at-
faires économiques et du 'secrétaire d'État aux finances et 
du ministre de la défense nationale, fixera dans un délai de 
trois mois, les modalités d'application de la présente loi »; 

Vu la loi no 48-1251 du 6 août 1948 étabtissant le statut dé-
finitif des déportés et internés de la résistance, en - emble le • 
décret n° 49-427 du 25 mars 1949 Orlant règlement d'admi-
nistration publique pour l'application de ladite loi ; 
, Vu l'ordonnance n0 45:321 du 3 mars 1945 portant applica-

tion aux membres des forces francaises de 1 intérieur des. 
pensions militaires fondés sur le décès ou l'invalidité ; 
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Vu t'ordonnance no 45-322 du 3 mars 1945 portant applica-
tion aux membres de la résistance des pensions militaires 
fondées sur le décès ou l'invalidité ; 

Vu le décret no 47-2084 du 20 octobre 1947 portant codifi-
-cation des textes législatifs concernant les pensions.mili-
tairas d'iltvalidité et les diverses pensions d'invalidité sou-
mises à un régime analogue ; 

Vu le décret n° 47 ,828 du 10 mai 1947 déterminant la com-
position, l'organisation, le fonctionnement et le régime fi-
nancier de l'office nationale et des offices départementaux 
des anciens combattants et victimes de la guerre ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DÉcrukss : 

TITRE Ier. 

De la qualité de combattant volontaire de la resietance. 

Article lor. - A.-- La qualité de combattant volontaire de 
la résistance est reconnue dans les conditions fixées ami pré , 

 sent décret : 
10 Aux titulaires de la carte de déporté ou d'interné résis-

tant prévue au décret n° 49-427 du 25 mars 1949 slisvisé ; 
20,Aux personnes qui ont été exécutées, tuées ou blessées 

dans des conditions de nature à ouvrir droit à pension mi-
litaire de décès ou d'invalidité, sous réserve que la cause 
cléterminante de ces faits soit un acte qualifié de résistance 
défini à l'article 2 du décret n° 49-427 précité. 

Dans le cas où le combattant solontaire de la résistance 
-est décédé, sa qualité est reconnu à la diligence de son con-
joint, de ses ascendants ou descendants et seulement à dé-
faut de ces derniers à. la diligence de ses autres ayants cause 
dans l'ordre successoral ; 

3° Aux personnes qui. pouvant justifier dans le cadre ales 
-dispositions édictées par le décret n° 336 du 25 juillet t942 

You le décret du 20 septembre 1944 (F.F.I.) ou le d é-
oret n° 47-1956 du 9 septembre 1947 (RIT ) de leur apparte-
nance à "un des réseaux, unités ou mouvements reconnus 
par l'autorité militaire, au titre des F.F.C., .des F. F.I. nu de 
la R.I.F. se sont mises, avant le 6 juin 1944, à la disposition 
d'une formation de la•résistance à laquelle a été attribuée 
la qualité d'unité combattante et ont effectivement combattu 
pendant trois mois. 

Sont réputées unités combattantes, les unités reconnues 
officiellement comme telles dans les conditions prévues à 
l'article 13 de l'arrêté du 23 décembre 1949 fixant les condi-
tions d'attribution de la carte de combattant ; 

40 A toute personne qui, ayant appartenu pendant trois 
niok au moins avant le 6 juin 1944, aux F.F.C., aux F.F.I. 
ou a la R.T.F., dans une zone occupée par l'ennemi aura en 
-outre obtenu l'homologation régulière de ses services par 
l'autorité militaire dans les pain:litions fixées aux trois dé-
crets précités au 30 ci-dessus. 

B. — La qualité de combattant volontaire de la résistance 
peut être reconnue à titre exceptionnel et sur avis favorable 
de la commission nationale prévue à l'article 4 du présent 
décret, à toute personne n'entrant pas dans l'une des caté-
gories prévues aux 10, 2°, 30 et 4° ci-dessus, qui justifie dans 
les conditions fixées à l'article 9 (5.) ci-après, avoir accompli 
habituellement après le le juin 1940 et pendant trois mois 
au moins avant le 6 juin 1944, des actes caractérisés de ré-
sistance définis à l'article 2 du décret n° 49-427 du 25 mars 
1949 précité. 

Art. 2. — Les personnes justifiant de quatre-vingt-dix jours 
de services consécutifs ou non. décomptés jour par jour, 
sont considérées comme remplissant la condition de durée 
de trois mois exigée à l'article 2 de la loi ns 49-418 du 25 mars 
1949. Pour le calcul des quatre-vingt-dix-jours, le jour d'ad-
mission dans la formation ou l'unité combattante et celui du 
départ comptent dans le temps de présences 

Art. 3. — Ne bénéficient pas des dispositions du présent 
décret, les personnes visées à l'article 12 de la loi n° 49-418 
du 25 mars 1949. 

Les ayants cause des combattants volontaires de la résis-
tance tombant sous le coup des dispositions dudit article ne 
peuvent bénéficier des avantages susceptibles de leur être 
transmis par leurs auteurs. 

Lorsque dans le délai de six mois a comptes de la publica-
tion du présent décret, les représentants, au sein du conseil 
d'administration de l'office national des anciens combat-
tants et victimes de la guerre, des associations nationales 
auxquelles sont susceptibles de ressortir les combattants 
volontaires de la résistance auront communiqué au minis-
tère des anciens combattants et victimes de la guerre des 
renseignements tels ,  qu'ils permettent de mettre en jeu les 
dispositions de l'article 12 de la loi précitée, cette communi-
cation emportera effet suspensif quant à la reconnaissance 
de la qualité de combattant volontaire de la résistance, jus-
qu'à ce que le cas des personnes intéressées ait pu être exa-
miné par la commission nationale prévue à l'article 4 de la 
loi n° 49 418 du 25 mars 1949 précitée. 

TITRE II. 

'De la procédure d'attribution du titre de'combattant volontaire 
de la résistance. 

Art. 4. — Le titre de combattant volontaire de la résistance 
est attribué, sur demande ou même d'office, par décision du 
ministre des anciens combattants et victimes de la guerre, 
président du comité d'administration de l'office national des 
anciens combattants et victimes de la guerre qui pourra é-
ventuellement déléguer ce pouvoir aux préfets, présidents 
des offices départementaux 

L'avis des commissions départementales du de la com-
mission nationale dont la composition est déterminée ci-
après sera préalablement recueilli. Il sera délivré au béné-
ficiaire ou, à défaut, à son ayant cause une carte spéciale 
dont les caractéristiques seront fixées par arrêté pris après 
avis de l'office national des anciens combattants et victimes 
de la guerre. 

Le temps çle présence pris en considération pour l'attris 
bution du titre de combattant volontaire de la résistance est 
mentionné'sur ladite carte à titre indicatif. 

Art. 5. — La commission nationale prévue à l'article 4 de 
la loi no 49-418 du 25 mars 1949 comprend : 

Le directeur de l'office national des anciens combattants 
et victimes de la guerre ou son représentant, président; 

Le directeur des pensions et des services médicaux, ou 
son représentant; 

Le directeur du contentieux, de l'état civil et des neer-
ches. ou son représentant ; 

Un représentant du ministre de la défense nationale ; 
Un représentant du ministre des finances ; 
Deux combattants volontaires de la résistance représen-

tant les F.F.C.; 
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Deux combattants volontaires de la résistance représen-
tant les F.F.I. ; 

Deux combattants volontaires de la résistance représen-
tant la R.I.F. 

Les représentants des combattants volontaires de la ré-
sistance sont désignés par arrêté conjoint du ministre des 
anciens combattants et victimes de la guerre et du ministre 

'de la défense nationale sur proposition des commissions na-
tionales d'homologation des F.F.C., des F.F.I. et de la R.I.F. 

En cas de partage des voix, celle du président de la com-
mission est prépondérante. 

Le secrétaire de la commission et les rapporteurs sont dé-
signés par le directeur de l'office national des anciens com-
battants et victimes de la guerre parmi les fonctionnaires 
dudit office. 

Art. 6. — La commission départementale prévue à l'article 
4 de la loi n° 49-418 du 25 mars 1949 comprend : 

Le préfet président de l'office départemental des anciens 
combattants et victimes de la guerre ou son représentant, 
président ; 

Le secrétaire général de l'office départemental des an-
ciens combattants et victimes de la guerre ou son représen-
tant ; 

Le délégué principal du ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre ou son représentant ; 

Le trésorier-payeur général ou son représentant ; 
Le général commandant la région ou son représentant 
Deux combattants volontaires de la résistance réprésen- 

tant les F . F.C. ; 
Deux combattants volontaires de la résistance représen-

tant les F.F.I. ; 
DOUE combattants volontaires de la résistance représen-

tant Fa R.T.F. 
Les représentants des F.F.C., des F.F.I. et de la R I.F. 

sont désignés par arrêté du ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre sur proposition de l'autorité militaire 
et après avis du préfet. 

En cas de partage des voix, celle du président de la com-
mission est prépondérante. 

Les fonctions de secrétaire et de rapporteurs de la com-
mission sont assurées par des agents de l'office départe-
mental. 

Art. 7. — La commission nationale et les commissions dé-
partementales se réunissent sur convocation de leur prési-
dent. Celui-ci fixe l'ordre du jour des séances. 

Art. 8. — Toute personne qui veut obtenir l'attribution du 
titre de combattant volontaire de la résistance doit adresser 
sa demande dans le délai d'un an à compter de la publica-
tion du présent décret : 

1° Si elle rési te en France au préfet, président de l'office 
départemental des anciens combattants et victimes de la 
guerre dans la circonscription duquel se trouve cette rési-
dence ; 

2° Si elle réside dans un département ou un territoire 
d'outre-mer ou un autre territoire de l'Union française à l'of-
fice national des anciens combattants et victimes de la guer-
re 

3° Si elle réside à l'étranger à l'office national des anciens 
combattants et victimes de la . guerre par l'intermédiaire du 
consulat dont elle relève. 

En cas de décès ou de disparition, la demande peut être 

présentée dans le même délai, par le conjoint, les ascen-
dants ou les descendants et, seulement à défaut de ces der-
niers, par les autres ayants cause dans l'ordre successoral ; 
elle doit toujours être adressée à l'office national des anciens. 
combattants et victimes de la guerre. 

Art. 9.— Les demandes doivent être accompagnées des. 
pièces établissant le titre auquel elles sont formulées, à sà.- 
voir, notamment : 

10. Pour les déportés ou internés résistants : 
Une copie certifiée conforme de la carte délivrée en appli-

cation des dispositions du décret n° 49 427 du 25 mars 1949 ; 
2° Pour les membres de la résistance et les personnes qui, 

pour actés qualifiés de résistançe, ont été exécutés, tués ou 
blessés dans les conditions ouvrant droit à pension militaire 
de décès ou d invalidité, selon le cas : 

Une copie certifiée conforme du titre provisoire ou définitif' 
de la pension attribuée. soit au demandeur, soit à ses ayants 
cause ; 

En l'absence de demande de pension, tous documents pro-
pres à établir l'existence de ce droit ; 

3° Pour les résistants n'ayant pas trois mois d'appartenan-
ce antérieurement au 6 juin 1944, à l'un des réseaux, unités 
ou mouvements reconnus au titre des F.F.C., des F.F.I. ou 
de la R.T.F. : 

Une copie certifiée conformè de l'attestation d'apparte-
nance délivrée par l'autorité militaire compétente et toutes_ 
pièces délivrées par cette autorité attestant la participation 
effective au combat pendant au moins trois mois ; 

4° Pour les résistants avant appartenu pendant triais mois 
au moins antérieurement lu 6 juin 1944, dans une zone oc-
cupée par l'ennemi, à l'un des réseaux, unités ou mouve-
ments de résistance reconnus unités combattantes : 

Une copie certifiée conforme de l'attestation d'apparte-
nance délivrée par l'autorité militaire certifiant la materia-
lité- et la durée des services accomplis dans la zone ; 

5° Pour les personnes visées au B de l'article P r .  du pré-
sent décret : 

Tous documents officiels ou de service tels que rapports ou. 
citations pour les faits et la durée qu'ils mentionnent ou au 
moins deux témoignages circonstanciés attestant sur l'hon-
neur la matérialité ainsi que la durée de l'activité dans la 
Résistance et établis par des personnes notoirement connues. 
pour leur activité dans la Résistance et appartenant aux F. 
F.C., aux F.F.I. ou à la R.I.F. Dans le cas de témoignages, 
l'honorabilité des témoins doit être certifiée, s'ils résident 
sur le territoire de l'Union française, par le commissaire 
police, ou le maire, ou le représentant local de la Frame; 
s'ils résident à l'étranger. par l'autorité consulaire la plus 
proche. 

Dan ,. les cas douteux et à défaut d'autres moyens, une en-
quête peut être demandée par l'intermédiaire des oréfets 
aux services placés sous leurs ordres. 

A l'étranger. les renseignements nécessaires sont fournis, 
éventuellement après enquête, par les autorités consulaires. 
françaises. 

Dans tous les cas prévus au présent article, les pièces. 
pourront être produites après la demande lorsque l'intéres-
sé aura justifié, au moment de sa présentation, qu'il s'est 
déjà mis en instance pour les obtenir. 

Art. 10.— Les demandes sont obligatoirement soumises 
à la commission départementale compétente qui émet un 
avis : 

Sur le droit à la qualité de combattant volontaire de la 
Résistance ; 

Compte tenu des dispositions de l'article 6 de la loi n° 49-
418 du 25 mars 1949 susvisée sur le grade d'assimilation à 
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-attribuer aux combattants volontaires de la Résistance pour 
l'application, soit à eux-mêmes, soit à leurs ayants cause, 
-de l'ordonnance igo 45-322 du 3 mars 1945. 

Art. 11.— Le ministre des anciens combattants et victimes 
de la guerre, saisi dans les conditions prévues aux articles 
précédents d'une proposition d'attribution de la carte du 
combattant.volontaire de la Résistance peut, avant décision, 
soumettre la demande à la commission nationale des com-
battants volontaires de la Résistance. 

Outre les cas visés aux articles 1o*, B, et 3 du présent" dé-
-eret, cet avis est obligatoirement recueilli par le ministre 
des anciens combattants et victimes de la guerre ; 

Si l'avis de la commission départementale est défavora-
ble du si le ministre des anciens combattants et victimes de 
la guerre estime ne pas devoir suivre l'avis favorable de la 
-commission départementale s • 

Dans tous les cas où l'intéressé étant bénéficiaire de l'or-
donnance n° 45-322 du 3 mars 1945, un grade d'assimiliation 
peut être attribué dans les conditions prévues à 1 article 6 
-de la loi no 49-418 du 25 mars 1949 susvisée. 

Art. 12. — Lè ministre des anciens combattants et victi-
mes de la guerre soumet au ministre de la défense nationale 
les propositions de la commission nationale afférentes à l'at-
tribution dudit grade d'assimilation. 

La carte prévue à l'article 4 du présent décret est, dans ce 
, cas, délivrée après décision du ministre de la défense natio-
nale et, éventuellement, avec mention du grade attribué par 
celui-cf 

TITRE III 

Des droits des combattants volontaires de la Résistance. 

Art. 13. — Les combattants volontaires de la Résistance 
ont droit, même à titre posthume. à une médaille commé-
morative avec ruban. Le modèle en sera défini par arrêté 
•du rriinistre des anciens combattants el victimes de la guerre, 
après avis d'un jury de concours. 

Ce jury comprendra les membres de la commission natio-
nale, un représentant du garde des sceaux, ministre de la 
Instice, et un représentant du ministre de l'éducation natio-
nale.  

Lorsqu'elle est délivrée aux intéressés eux-mêmes, la car-
te de combattant volontaire de la Résistance vaut autorisa-
tion du port de la médaille. 

Ar f. 14. — Les titulaires d'une carte de combattant volon-
taire de fa Résistance portant mention d'un grade d'assimi-
lation attribué dans les conditions prévues à l'article 12 du 
présent, décret ou, en cas de décès, les ayants droit à pen-
sion, peuvent obtenir une pension fondée sur ce grade. 

Les demandes en revision présentées à ce titre doivent 
'être forMulées dans le délai prescrit en matière de pension. 
Les dispositions de l'article 108 du code des pension  mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre leur sont ap-
plicsbles. Le point de départ du délai imparti, tant pour sol-
liciss• la révision de la pension que potir obtenir ie paye-
ment intégral des arrérages, est la date de délivrance au 
bénéficiaire de l !  spéciale visée à l'article 4 du pré- 

/ sent décret. 
Tint« IV 

Dispositions diverses. 

Art. 15. — Pour l'examen des demandes présentées par 
des combattants volontaires de la Résistance, le comité dé-
parternental de prêts prévu aux articles 2 à 6 de l'ordonnan-
ce n° 45-2255 du 5 octobre 1945 est composé comme suit : 

Le trésorier-payeur général ou son représentant, président; 
Le directeur de la succursale de la Banque de France ou 

son représentant; 

Le directeur départemental des contributions directes ou 
son représentant ; 

Le secrétaire général de l'office départemental des anciens 
combattants et victimes de la guerre ou son représentant ; 

Soit le président de la chambre de commerce siégeant au 
chef-lieu du département ou, à défaut de chambre de com-
merce au chef-lieu, le président d'une chambre de commer-
ce désignée par le préfet ; 

Soit. lorsque le demandeur est un artisan, le. président de 
la chambre des métiers. 

En cas d'empêchement, le président de la chambre com-
pétente peut se faire représenter par un membre de ladite 
chambre ; 

Le président de la commission interprofessionnelle dépar-
tementale patronale du commerce, de l'industrie et de l'ar-
tisanat instituée par arrêté ministériel du 30 novembre 1944 
ou son représentant ; 

Un combattant »volontaire de la Résistance désigné par la 
commission départementale prévue a l'article 4 du présent' 
décret, de préférence parmi les membres de la commission 
qualifiée du conseil d'administration de l'office départemen-
tal, et, s'il s'agit d'une entreprise sinistrée, le délégué dé-
partemental du ministre de la reconstruction et de l'urbanisd 
me ou son représentant ; 

A titre consultatif, le président de la banque populaire 
dont la circonscription comprend la localité ou s'exerce l'ac-
tivité du demandeur ou son représentant. 

Dans le département de la Seine, le comité départemental 
est présidé par le receveur central des finances de la Seine 
ou son représentant. Les représentants de la Banque de 
France et de l'administration des contributions directes et 
du crédit populaire sont désignés respectivement par le gou-
verneur de la Banque de France, le directeur général des 
impôts et la chambre syndicale des banques populaires. 

Art. 16. — Le comité départemental des prêts prévu à l'ar-
ticle 3 de l'ordonnance du 17 octobre 1944 et à l'article 14 de 
l'ordonnance 11°45-2468 du 20 octobre 1945 est composé corn-
me suit : 

Le directeur départemental des services agricoles ou son 
représentant, président ; 

Le trésorier-payeur général ou son représentant, vice-
président ; 

Le président de chacune des caisses régionales de crédit 
agricole mutuel titi département ou son représentant ; 

Le secrétaire général de l'office départemental des anciens 
combattants et victimes de la guerre ou son représentant; 

L'ingénieur en chef ou l'ingénieur dti génie rural de la cir-
conscription ou son représentant ; 

Le directeur départemental des contributions directes ou 
son représentant ; 

Un représentant de la fédération départementale des syn-
dicats d'exploitants agricoles désigné par le préfet ; 

Le président de la commission agricole départementale 
des prisonnifrrs et déportés instituée par l'arrêté ministériel 
du 20 novembre 1944 ; 

Un combattant volontaire de la Résistance désigné par la 
commission départementale prévue à l'article 4 du présent 
décret, de préférence parmi les membres de la commission 
qualifiée du conseil d'administration de l'office départemen-
tal; 

Si la demande de prêt est déposée par un artisan rural. le 
président de la chambre des métiers ou son représentant ; 

Si la demande de prêt est présentée par un agriculteur si-
nistré. le délégué départemental du ministère de la recons-
truction et de l'urbanisme ou son représentant ; 
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S'il s'agit d'un prêt d'installation et d'aménagement du 
foyer des ouvriers agricoles et des compagnons d'artisanat 
rural, le directeur départemental de Ia population ou son 
représentant. 

Art. 17. — pour 1 application aux bénéficiaires du présent 
décret des dispositions de l'ordonnance n° 45-2695 du 2 no-
vembre 1945, il sera adjoint aux membres de la commission 
de reclassement prévue à l'article ler de ladite ordonnance 
un combattant volontaire de la Résistance, désigné par la 
commission nationale prévue à l'article 4 du présent décret, 
de préférence parmi las membres de la commission compé-
tente du comité d'administration de l'office national des an- 
tiens combattants et victimes de la gderre. 

Art. 18. — Avant d'être soumis pour décision au comité 
d'attribution des prêts ou à la banque populaire, les dossiers 
de demandes de prêts constitués en application de la loi 
n° 49-418 du 25 mars 1949 seront examinés, pour avis, par 
un comité restreint, composé du secrétaire général de l'office 
départemental, d'un combattant volontaire de la Résistance 
de la commission qualifiée prévue aux articles précédents 
et, selon le cas, soit du président dela commission interpro-
fessionnelle départementale patronale du commerce, de l'in-
drustrie et de l'artisanat, soit du président de la commision 
agricole départementale des prisonniers de guerre et dé-
portés. 

Art. 19. — Chaque année, dans la première quinzaine du 
mois de décembre et chaque fois qu'il est nécessaire, la corn-
rnissiod départementale fait parvenir au préfet la liste pré-
vue à l'article 11 de la loi rio 49-418 du 25 mars 1949. Le pré 
let la transmet aussitôt au président du tribunal des pen-
sions. 

A l'effet de pouvoir procéder au tirage au sort sur une liste 
de vingt membres, notamment lorsqu'il y a plusieurs sec-
tions clans le département ou qu'un membre délégué n'a pas 
été agréé par le tribunal. la commission départementale 
fournit un nombresupplémentaire de noms égal au double 
de celui des sections, augmenté de dix unités. Un tirage au 
sort spécial détermine l'ordre dans lequel les jurés supplé-
mentaires sont appelés a figurer sur la liste définitive. 

Si la liste de vingt noms ne peut être fournie, les deux 
combattants v.elontaires de la Résistance susceptibles de 
siéger au tribunal des pensions sont désignés par ce dernier. 

Art. 20..— Si l'un des combattants volontaires de la Résis-
tance titulaire ou suppléant cesse ses fonctions au cours de 
son mandat, il est immédiatement remplacé par un suppléant 
qui, selon le cas, est tiré au sort sur la liste prévue ci-dessus 
ou désigné par le tribunal. Les pouvoirs; des membres du tri-
bunal des pensions ainsi nommes en cours d'année cessent 
à la même date que ceux des autres membres du tribunal. 

Art 21 — A titre transitoire, les désignations et transmis-
sions ci-dessus indiquées seront effectuées dans les six mois 
qui suivront la publication du présent décret et les membres 
titulaires et suppléants ainsi nommés resteront en fonction 
jusqu'au 31 décembre de l'année suivante. 

Les dispositions de l'article 48 du règlement d'adminis-
tration publique du 2 septembre 1919, pour l'application de 
I loi du 31 mars 1919, sont applicables aux membres sus-
désignés du tribunal départemental des pensions. 

Art. 22 — Un arrêté interministériel fixera les conditions 
dans lesquelles 1-eront indemnisés de leurs frais de dépla-
cement les mem bees non fonctionnaires des commissions 
instituées à l'article 4 du présent décret. 

Art. 23.4— En tant qu'il n'y a pas été pourvu par les dis-
positions du présent décret et conformément aux disposi-
tions de, l'article 13 de la loi ne 49-418 du 25 mars 1949 sus-
visée, un règlement d'administration publique déterminera  

ultérieurement las conditions d'application du statut des-
combattants volontaires de la Résistance aux membres des. 
F.F.L. et aux membres de la Résistance ayant servi dans_ 
les départements et territoires d'outre-mer et les autres pays 
de l'Union française, ou ayant résisté dans les camps de pri-
sonniers ou en territoires étrangers occupés par l'ennemi. 

Art. 24.-- L'attribution du contingent de décorations pré-
vu à l'article 14 de la loi n° 49-418 du 25 mars 1949 fera l'ob-
jet d'un décret pris sur le rapport du ministre de la défense 
nationale après avis du ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre. 

Art. 25. — Le ministre des anciens combattants et victi-
mes de la guerre, le ministre de la défense nationale, le mi-
nistre des finances et des affaires économiques et le secré-
taire d'Etat aux finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié-
au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 21 mars 1950. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres 
Le ministre des anciens combattants 

et victimes de la guerre, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre de la défense nationale, 

Le ministre des finances 
	 E. PLEVEN. 

et des affaires économiques, 
MAURICE PETSCHE. 

!.e "secrétaire d'Etat aux finances, 
EDGAR FAURE. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL portant application de la loi no 49-
418 du 25 mars 1949 et de l'article 4 du décret n° 50-358' 
du 21 mars 1950. 

(Du 21 mars 1950). 

Le ministre des anciens combattants et victimes de la 
guerre, 

Vu la loi no 49-418 du 25 mars 1949 relative-au statut et aux. 
droits des combattants volontaires de la Résistance ; 

Vu l'article 4 du décret no 50.358 du 21 mars 1950 mrtant 
règlement d'administration publique pour l'application de-
la loi du 25 mars 1949, d'après lequel « il sera délivré au bé-
néficiaire. ou à défaut, à son ayant cause, une carte spéciale 
dont les caractéristiques seront fixées par arrêté pris après 
avis de l'office national des anciens combattants et victimes 
de la guerre s ; 

Vu l'avis de l'office nationale des anciens combattants et 
victimes de la guerre, 

ARRÊTE 

Article ler...." La 'carte de combattant volontaire de lm Ré-
sistance est établie conformément au modèle no 1 annexé au 
présent arrêté. Elle est imprimée sur papier cartonne de 
couleur vert clair. 

Art. 2. -- En cas de décès ou de disparition de la .person-
ne à qui la qualité de combattant volontaire de la Itésistance 
a été reconnue. la carte délivrée à l'ayant cause est établie 
conformément au modèle no 2 annexé au présent arrêté. 

Art. 3. Le directeur de l'office national des anciens com-
battants et victimes de la guerre est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 21 mars 1950. 
Louis JACQUINOT. 
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CARTE DE COMBATTANT 

VOLONTAIRE DE LA RÉSISTANCE 
délivrée à 

OFFICE NATIONAL 

DES 

ANCIENS COMBATTANTS 

ET 

VICTIMES DE GUESDE 

OFFICE DÉPARTEMENTAL 

d 	  

RÉPUBLIQUE FR A NÇAItiE 
	

No 	

CARTE DE COMBATTANT 

VOLONTAIRE DE LA RESISTANCE 
délivrée à 

M. 	 

Prénoms 	  

Domicile ... 

Né le   	, à 	 

A. 	..... 	le 	  195 . 

Le titulaire: 	 Le préfet, 
président de l'office départemental: 

M. 	  

Prénoms 	 

Domicile 

Né le 	  

A 	 , le 	  195... 
Le préfet, 

président de l'office départemental: 

POSTHUME 

OBSERVATIONS 

La présente carte est rigoureusement personnelle et, pour être valable, doit être 
revêtue de la signature du. titulaire. 

Rite permet, notamment, de recourir à l'aide de l'Office national. 

En cas de détérioration de nature à rendre difficile la vérification de. l'identité, le Uni-
taire a intérêt à demander le remplacement de sa carte à l'office départemental qui l'a 
établie. Tout abus ou toute fraude constatée dans l'utilisation de cette carte exposera 
son auteur aux poursuites de droit commun. 

MÉDAILLE DU COMBATTANT VOLONTAIRE DE LA RESISTANCE 

Le titulaire de la présente carte est autorisé, conformément aux dispositions du de-
1 cret du , art. 	 , à porter les insignes de la 

Médaille du Combattant Volontaire de la Résistance. 

Cette carte constate l'appartenance de son titulaire pendant une durée d'au moins 
quatre-vingt-dix jours à la Résistance. 

La présente carte est délivrée én qualité d'ayant cause à: 
Noms 	  Prénoms 
Adresse 	  

	

Degré de parenté avec le titulaire de la carte- 	

L'ayant cause : 

• 

OBSERVATIONS 

La présente carte est rigoureusement personnelle et, pour être valable, doit être revê-
tue de la signature de l'ayant cause. 

En cas de détérioration rendant difficile la vérification de l'identité, l'intéressé peut 
demander le remplacement de cette carte ,.à l'office départemental qui l'a établie Tout 
abus ou toute fraude constatée dans l'utilisation de cette carte exposera son auteur aux 
poursuites de droit commun. 

Cette carte constate l'appartenance du défunt ou du disparu pendant une durée d'au 
moins quatre-vingt-dix jours à h Résistance. 

Verso 

Format des cartes: 8 ›G 1.1.5 tentiinètees. 
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DÉCRET no 50-794, fixant le régime de rémunération applica-
ble en position de mission aux personnels se rendant en mis-
sion dans un territoire d'outre-mer ou en Indochine ou venant 
en mission de l'un de ces territoires ou d'Indochine dans la 
métropole ou se rendant en mission de l'un de ces territoires 
ou d'Indochine à l'étranger. 

(Du 23 juin 1950). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre de la défense nationale, du ministre des finances et 
des affaires économiques, du ministre d'Etat chargé de la 
fonction publique et de la réforme administrative et du se-
crétaire d'Etat aux finances ; 

Vu le décret du 2' mars 1910 portant règlement sur, la sol-
de et les allocations accessoires des fonctionnaires, emplo-
yés et agents des services coloniaux, ensemble tous textes 
modificatifs subsequents; 

Vu le décret n 45-2268 du 4 octobre 1945 relatif aux indem-
nités pour frais de déplacement attribuées aux fonctionnai-
res civils, agents employés et ouvriers de l'Etat ; 

Vu le décret no 45-2464 du 18 octobre 1945 portant suppres-
sion de l'indemnité de mission aux colonies pour les mem-
bres des corps de contrôles militaires; 

Vu les décrets no 45-0157 du 28 décembre 1945, rio 46-713 
du 8 avri11946, n° 46-2264 du 12 octobre 1946 fixant le régime 
de solde des militaires des armées de terre, de mer et de 
l'air en service dans les territoires d'outre-mer et les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret n° 49-528 du 15 avril 1949 étendant aux fonc-
tionnaires des cadres régis par décret relevant du ministère 
de la France d'outre-mer, aux fonetionnaires relevant deS 
ministères métropolitains et aux militaires à solde men-
suelle des armées de terre, de mer et de l'air, en service dans 
les territoires appartenant à la zone du franc C.F.A., le bé-
néfice des dispositions relatives à la réalisation des deux 
premières tranches de reclassement de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 49-529 du 15 avril 1949 modifiant le régi-
me de solde des cadres régis par décret relevant du minis-
tère de la France d'outre-mer ; 

Vu l'article 29 de la loi de finances n° 48-1992 du 31 décem-
bre 1948 relatif aux conditions de mise à la charge d'un bud-
get général, local ou spécial relevant du ministère de la 
France d'outre-mer de toute mission; 

Le conseil des ministres entendu, 

D 	: 

Article loe - Le régime de rémunération des fonctionnai-
res ,des administrations métropolitaines, des militaires à 
solde mensuelle. des fonctionnaires des cadres généraux 
d'outre-mer et du cadre des trésoreries coloniales, se ren-
dant en' mission dans un territoire d'outre••mer ou en. Indo-
chine, ou venant en mission de 1 un de ces territoires ou 
d'Indochine. dans la métropole, est déterminé par les arti-
cles suivants. 

I. - Minions effectuées dans un territoire d'outre mer ou en 
Indochine, par des agents en position de service dans la mé-
tropole, 
Art. 2.-- Pendant les trois premiers mois de mission comp-

tés du jour de l'arrivee dans le territoire considéré, les inté-
ressés continuent à percevoir leur traitement ou solde pour  

sa contrevaleur en monnaie locale avec application de l'in-
dex de correction. 

Ils conservent le bénéfice des indemnités à caractère rési-
dentiel et familial du lieu de provenance qui continuent à, 
leur être payées pour leur valeur nominale en francs métro-
politains. 

Ils peuvent prétendre, en outre, à l'attribution des indem-
nités pour frais de mission, suivant les taux qu.'ils rece 
vraient si la mission s'effectuait dans le territoire métropo-
litain, ces taux étant réduits à leur contre-valeur en monnaie. 
locale et affectés de l'index de Correction. 

Art. 3.— A partir du premier jour du quatrième mois de. 
séjour dans un territoire d'outre mer et jusqu'au jour du dé-
part pour la métropole, les fonctionnaires des cadres géné-
raux ou du cadre des trésoreries coloniales et les militaires 
perçoivent les mêmes émoluments que les pe;sorinels des 
mêmes cadrés en service dans le territoire de mission. 

Les autres fonctionnaires de l'Etat continuent à percevoir-
leur traitement métropolitain converti à sa contre-valeur en 
monnaie locale et affecté de l'index de correction, et ils peu--
vent prétendre, en outre, aux accessoires de traitement attri-
bués aux fonctionnaires des cadres généraux ayant la même 
échelle indiciaire et en service dans le même territoire. • 

Les uns et les autres cessent de percevoir, à compter de 
la même date, les indemnités pour frais de mission. 

Missions effectuées dans .  la métrop‘ole par des agents en 
position de service dans un territoire d'outre-mai ou en Indo-
chine, 

§Ter.s— Célibataires ou chefs de famille dont la famille 
ne réside pas dans le territoire de provenance. 

Art. 4.--- A partir du jour du départ du territoire d'outre-
mer ou d'Indochine et pendant les trois premiers mois de 
la mission, comptés: du jour de l'arrivée dans la métropole, 
les intéressés perçoivent leur solde ou traitement de base en 
francs métropolitains pour leur montant nominal où, si le 
versement a lieu après le retour, convertis à leur contre-
valeur en monnaie locale mais sans application de l'index 
de correction. 

Par contre, ils continuent à bénéficier des indemnités 
,,caractère résidentiel (indemnité de résidence ou indemnité 
de zone) afférentes à. leur territoire de provenance. 

Ils perçoivent, en outre, les indemnités pour frais de mis_ 
sion accordées aux personnels civils de l'Etat ou aux mili-
taires, suivant leur catégorie. envoyés en mission dans la 
métropole. 

Art. 5.— A partir du premier jour du quatrième mois sui-
vant leur arrivée dans la métropole, ils cessent de bénéficier. 
des indemnités à caractère résidentiel de leur territoiré d'o-
rigine et perçoivent à la place. de ces dernières l'indemnité 
familiale de résidence métropolitaine au taux en vigueur: 
dans le département de la Seine 

Ils cessent en même temps de percevoir les indemnités 
pour frais de mission. 

§ II. -- Chefs de famille dont la famille réside dans le 
territoire de provenance. 

Art. 6.— Pendant les trois premiers mois de la mission, 
comptés du jour de l'arrivée dans la métropole, les intéres-
sés. continuen t à percevoir la rémunération du territoire de 
service payée, suivant le désir du bénéficiaire, en monnaie 
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locale comme précédemment ou pour sa contre-valeur en 
francs rnétropolitains. 

Ils peuvent prétendre, en outre, à la moitié des indemni-
tés pour frais de mission accordées aux personnelscivils de 
l'Etat ou aux militaires, suivant leur catégorie, envoyés en 
mission dans la métropole. 

Art. 7. — A compter du premier jour du quatrième mois, 
ils cessent d'avoir droit à ce 'régime et reçoivent : 
• Leur solde ou traitement pour leur montant nominal en 

francs métropolitains ou, si le versement a lieu après le re-
tour, contrtis en monnaie locale mais sans application de 
l'index de correction ; 

L'indemnité familiale de résidence métropolitaine au taux 
en vigueur dans le département de la Seine et pour un agent 
célibataire ; • 

Les prestations familiales et, le cas échéant, les majora-
tions familiales de l'indemnité de zone ou de résidence dans 
les conditions où ils les percevraient s'ils se trouvaient dans 
leur territoire de service. 

Ils cessent en même temps de percevoir toute indemnité 
de mission. 

Hi.— Cas particulier des personnels se trouvant dans une posi-
tion déterminée autre que de service (permission, congé, etc.) 
appelés à exercer une mission dans le territoire ménte où ils 
se trouvent. 

Art. 8.— Les intéressés bénéficient de la rémunération 
prévue à l'article 8 du décret ris 49-529 du 15 avril 1949, à 
l'exclusion de tout avantagé supplémentaire, et notamment 
des indemnités pour frais de mission. 

Ces dernières peuvent toutefois leur être attribuées excep-
tionnellement, en cas de mission temporaire qui leur serait 
confiée ,pendant la durée de la mission principale hors de la 
résidence où s'exerce celle-ci. 

IV.— Missions effectuées d'un territoire d'outre-mer ou d'In-
dochine dans un autre territoire d'outre-mer ou en Indochine. 

Art. 9,— Pendant les trois premiers mois, comptés du jour 
de l'arrivée dang le territoire de mission, les intéressés con-
tinuent à percevoir les émoluments de leur territoire de 
provenance. 

Ils percevront en outre les indemnités pour frais de mis-
sion aux taux applicables dans le territoire de mission. 

Art. 10.—'A compteredu premier jour du quatrième mois 
de séjour dans le territoire de mission, ils perçoivent la ré-
munération globale (traitement de base, majoration de dé-
paysement, indemnité de résidence ou de zone, avec appli-
cation de l'index de correction) qu'ils percevraient s'ils 
étaient affectés à titre normal dans le territoire de mission. 

Ils cessent, à compter de la même date, de percevoir les 
indemnités pour frais de mission. 

Toutefois, au cas où il s'agirait de chefs de famille dont la 
famille résiderait effectivement dans le territoire de prove-
nance, les intéressés pourraient continuer à percevoir les 
avantages familiaux dont ils bénéficieraient s'ils se trou-
vaient dans leur territoire de provenance. 

V.— Missions effectuées d'un territoire d'outre-mer ou d'Indo-
chine à l'étranger. 

ler.— Missions dans un territoire étranger 
de la zone intertropicale. 

Art. 11.— Les intéressés continuent à percevoir la rému-
itération normale de leur lieu de provenance ; ils peuvent  

prétendre, en outre, aux indemnités pour frais de déplace-
ment à l'étranger. 

§ 2.— Missions dans un autre territoire étranger. 

a) Célibataires ou chefs de famille dont la famille ne réside 
pas dans le territoire de provenance. 

Art. 12.— Les intéressés perçoivent, à compter du jour de 
leur départ et jusqu'au jour de leur retour, leur solde ou 
traitement de base en francs métropolitains pour leur mon-
tant nominal ou, si le versement a lieu après leur retour, 
convertis à leur contre-valeur en monnaie locale, mais sans 
application de l'index de correction . 

Ils continuent, par contre, à bénéficier des indemnités à . 

caractère résidentiel (indemnité de résidence ou indemnité 
de zone) afférentes à leur territoire de provenance, 

Ils peuvent prétendre, enfin, aux indemnités pour frais de 
déplacement à l'étranger. 
1)) Chefs de famille dont la famille réside dans le territoire 

de provenance. 

Art. 13.— Les intéressés continuent à percevoir la ,rému-
nération normale de leur lieu de provenance, ils bénéficient 
en outre de la moitié des indemnités pour frais de déplace-
ment à l'étranger. 

VI.— Rémunération pendant les traversées. 

l er . —  Agents se rendant en mission de la métropole dans 
un territoire d'outré-mer ou en Indochine. 

Art. 14.— A l'aller comme au retour, les intéressés ne per-
çoivent que leur rém`unération métropolitaine, payable en 
francs métropolitains, sans application de l'index de cor-
rection et à l'exclusion de tout avantage ou accessoire par-
ticulier au séjour outre-mer (majoration de dépaysement, 
indemnité de zone ou de résidence d'outre-mer, etc ). 

§ 2.-- Agents venant en mission d'un territoire d'outre-mer 
ou d'Indochine dans la métropole. 

Art, 15 — A l'aller, la rémunération pendant la traversée 
est fixée conformément aux dispositions de l'article 4 ou de 
l'article 6 précédents suivant le cas. 

Au retour, la rémunération pendant la traversée est la me-
qu'a l'aller, si ce retour a lieu à l'issue d'une mission 

n'ayant pas excédé trois mois. 
Si la Mission a excédé cette durée, la rémunération est 

celle prévue à l'article 5 ou à l'article 7 précédents ou sui-
vant le cas. t 
§ 3.— Agents se rendant en mission - d - un territoire d'outre-

mer ou d'Indochine dans un autre territoire d'outre-mer 
ou en Indochine. 

Art. 16.— A l'aller, les agents continuent à percevoir les 
émoluments de leur territoire de provenance. 

Au retour, ils perçoivent les mêmes émoluments si la mis-
sion n'à pas excédé trois mois. Si cette mission a excédé 
trois mois, ils perçoivent les émoluments prévus à l'article 
10 ci-dessus. 

Dans tous les cas visés aux articles 11. 12, 13, du présent 
décret et pendant toute la durée des traversées, les agents 
se rendant en mission ou en revenant sont exelds du béné-
fice de toute indemnité journalière pour frais de déplace-
ment lorsqu'ils sont à. la fois nourris et logés gratuitement. 
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§ 4.— Agents se rendant en mission d'un territoire d'outre- 
mer ou d'Indochine à l'étranger. 

Art. 17.— A. l'aller comme au retour, les intéressés per-
çoivent la même rémunération que pendant le séjour e effec-
tif sur le territoire étranger, c'est-à-dire telle qu'elle est dé-
finie aux articles 11, 12 ou 13 ci-dessus suivant le cas, à l'ex-
clusion toutefois, s'ils sont entretenus gratuitement, des in-
demnités de déplacement à l'étranger, 

Art. 18.— Tout arrêté de mission entratnant une dépense 
à la  charge du budget de l'Etat, doit être obligatoirement 
soumis dans la métropole au visa du contrôleue des dépen-i 
ses engagées près du département dont relève le fonction-
naire ou le militaire intéressé, et dans les territoires d'outre-
mer au visa du directeur du contrôle financier. 

Art. 19.— Les présentes dispositions ne sont pas applica-
bles aux membres des corps de contrôle à statut militaire 
qui demeurent soumis au régime institué par le décret n° 45-
2464 du 18 octobre 1945. 

Art. 20.— Sont abrogées toutes dispositions contraires à. 
celles du présent décret et notamment celles de l'article 4 
paragraphes V et VI du décret n° 49-529 du 15 avril 1949 
dans la mesure où elles concernent les missions. 

Art. 21.— Le ministre de la France d'outre-mer, le minis-
tre de la défense nationale, le ministre des finances et des 
affaires économiques, le ministre d'Etat (fonction publique 
et réforine administrative) et le secrétaire d'Etat aux finan-
ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel du mi-
nistère de la France d'outre-mer et au Bulletin officiel de la 
guerre. 

Fait à Paris, le 23 juin 1950. 
GEOR.GES BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de .la Fraitce d'outre-mer, 
jemq LETOURNEAU. 

Le ministre d'Etat, 
PIERRE-HENR1 TEITGEN. 

Le ministre de la défense nationale, 
RENÉ PLEVEN, 

Le ministre des finances, 
et, des affaires économiques, 

MAURÈGE PETSCHE. 
Le secrétaire d'Etat aux finances, 

EDGAR FAURE. 

LQI no 50-772, fixant les conditions d'attribution des soldes et 
indemnités des fonctionnaires civils et militaires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer, les conditions de recru-
tement, de mise en congé ou ei la retraite de ces mêmes fonc-
tionnaires. 

(Du 30 juin 1950.) 

L'Assemblée nationale et l•Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la te-

neur suit 
Article ler . •••■ •• La détermination des soldes et accessoires 

de soldes de toute nature dont sont appelés à bénéficier les  

personnels civils et militaires ' en service dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer, ne saurait, 
en aucun cas, être basée sur des différences de race, de sta-
tut personnel, d'origine ou de lieu de recrutement. 

A égalité de grade et, s'il y a lieu, de classe dans le grade 
et l'échelon dans la classe ou le grade, les traitements, ma-
jorations et suppléments de traitements, indemnités et pros-
talions de toute nature, seront fixés à des taux uniformes 
dansl'intérieur d'un même cadre et d'un même territoire ou 
groupe de territoires et d'une même résidence. 

Art. 2.— Pour faire face aux sujétions particulides inhé-
rentes à l'exercice de la fonction publique dans les territoi-
res d'outre-mer, les fonctionnaires civils visés à l'article 
recevront : 

1° Un complément spécial proportionnel à la solde et fixé 
à un taux uniforme pour chaque territoire ott groupe de ter-
ritoires et chaque catégorie de cadres ; 

2e Une indemnité destinée à couvrir les sujétions résultant 
de l'éloignement pendant le séjour et les charges afférentes 
au retour, accordée au personnel appelé à servir en dehors 
soit de la métropole, soit de son territoire,' soit du pays ou 
territoire où il réside habituellement, qui sera déterminée 
pour chaque catégorie de cadres à un taux uniforme s'ap-
pliquant au traitement et, majorée d'un supplément familial. 
Elle sera fonction de la durée du séjour et de l'éloignement 
et versée pour chaque séjour administratif, moitié avant le 
départ et moitié à. l'issue du séjour. 

Les compléments spéciaux et l'indemnité d'éloignement 
seront fixés, en ce qui concerne les cadres généraux, par dé-
cret pris sur le rapport du ministre de la France d'outre-tuer 
et du ministre des fleances ; en ce qui concerne les cadres 
supérieurs et locaux, par arrêté des chefs de groupe de ter-
ritoires ou des chefs de territoires soumis à l'approbation du 
ministre de la France d'outre-mer. 

Le complément spécial et l'indemnité d'éloignement se-
ront attribués par décret au personnel militaire en 'service 
dans les territoires relevant du ministère de la France d'ou-
tre-mer dans les mêmes formes et délais qûe pour les fonc-
tionnaires civils. 

Art. 3. — Les "conditions d'admission, de recrutement et 
d'avancement feront l'objet d'une réglementation identique 
pour tous les fonctionnaires d'un même cadre. 

Les fonctionnaires des cadres généraux seront, sauf avis 
contraire de la part des intéressés, uniformément soumis au 
régime du décret du l er novembre 1928 instituant,une caisse 
intercoloniale des retraites. Pour les fonctionnaires des au-
tres cadres, le régime des retraites sera réorganisé suivant 
les principes et modalités prévus par le décret du ler  novem-
bre 1928. 

Art. 4.— Le régime des congés fera l'objet d'une régle-
mentation particulière conforme aux principes définis aux 
articles l e r et 3 ci-dessus, pour chaque catégorie de cadres. 

Art, 5.— Le régime des prestations familiales fera l'objet 
d'une réglementation locale uniforme, dans chaque territoire 
ou groupe de territoires, pour tous les personnels civils et 
militaires. Toutefois, lorsque les intéressés proviendront de 
la métropole, d'un département ou d'un territoire d'outre-
mer où ils auraient vocation à. bénéficier d'un régime plus 
favorable, ils recevront à titre personnel les avantages de 
ce régime en tout état de cause. 

Art. 8.— Pour l'application des dispositions ci-dessus, les. 
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eadreS des fonctionnaires civils relevant de l'autorité du mi 
nistre de la France d'outre-mer comprendront en dehors de 
toute discrimination d'origine : 

Des cadres dits « généraux », régis par décrets, pour les 
fonctionnaires appelés à servir dans plusieurs territoires au-
tonomes ou groupes de territoires ; 

Des cadres dits « supérieurs », régis par arrêtés du chef 
de groupe de territoire, pour les fonctionnaires appelés à 
servir dans plusieurs territoires d'un même groupe, ou par 
arrêtés du chef du territoire pour les fonetionnaires de ter-
ritoires autonomes exerçant des fonctions de même ordre; 

Et des cadres dits « locaux », régis par arrêtés du chef du 
territoire pour les fonctionnaires appelés à servir dans un 
même territoire. 

Art. 7. — Les dispositions de la présente loi ne pourront 
en rien modifie les prérogatives des assemblées territoria-
les. 

Art. 8. — Les dispositions de la présente loi ne sauraient 
avoir pour effet de priver les personnels civils et militaires 
intéressés. 

1,fe Du droit à des congés périodiques à passer dans la mé-
tropole ou dans leur pays d'origine ; 

2° D'une façon générale, des avantages et droits de toute 
nature acquis à ces personnels à la date de promulgation de 
la présente loi. En outre, les avantages acquis antérieure-
Ment au 19 octobre 1948 qui auraient été réduits ou sup-
primés, seront rétablis de plein droit. 

Art. 9.— Dans un délai de six mois, il sera procédé, sui-
vant le cas, par décret pris sur le rapport du ministre de la 
France d'outre-mer, du ministre chargé de la fonction pu-
blique et du ministre des finances, ou par arrêté du haut 
commissaire ou chef de territoire soumis à l'approbation 
préalable du ministère de la France d'outre-mer, à toutes 
motlifications de la réglementation en vigueur qui seraient 
nécessaires pour assurer la conformité de cette réglementa-
tion aux prescriptions de la présente loi, de telle façon que 
le total des dépenses de personnel à la charge de chacun 
des différents budgets intéressés ne puisse s'en trouver 
augmenté pendaet la durée de l'exercice courant. 

Art. 10,— Des règlementsi à intervenir dans un délai de 
six mois à compter de la promulgation de la présente loi 
fixeront les délais d'application des dispositions ci-dessus. 
Ils abrogeront expressément toutes dispositions antérieures 
contraires à la présente loi, notamment celles des décrets 
ne 48-1646 du 20 octobre 1948, n° 48-1817 du 30 novembre 
1948, ne 49-529 du 15 avril 1949, h° 49-1026 du 27 juillet 1949, 
n° 49-1029 du 27 juillet 1949, ty 49-1622 du 28 décembre 
1949, n° 49-1624 du 28 décembre 1949, n° 49-1677 du 28 dé-
cembre 1949, relatives à l'origine des fonctionnaires pour 
la détermination des droits au congé administratif, aux allo-
cations familiales et à la majoration dite « indementé de dé-
paysement ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 30 juin 1950. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République : 

Le présidant du conseil des ministres, 
GEORGES BIDAULT. 

Le ministre d'Etat, 
PIERRE-HENRI TEITGEN. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

JEAN.  LP,TOURNEAU. 

ARRÊTÉ no 1141 a p.a., promulguant des actes du pouvoir central. 
(Du 20 septembre 1950.) 

- LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS UE L'O-

CÉANIE, CH EVA LIER. DR L. LÉGION ' EIONN 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle no 511, du 10 septembre 1931, rela-
tive à la promulgation des fois, décrets, instructions et arrêtés 
Ministériels, 

ARRÊTE : 

Article 1". — Sont promulgués dans le territoire des Etablis-
sements français de l'Océanie pour y être exécntés selon leur for-
me et teneur : 

1°) l'arrêté du 10 juillet 1950 modifiant l'arrêté du 8 avril 1950 
fixant tes conditions d'admission au concours pour l'emploi d'ins-
pecteur du travail outre -mer (J.0.R.F. n° 166 du 13 juillet 1950, 
page 7625); 

2°) le décret n° 50-995 du 12 août 1950 modifiant le décret n° 
49-716 du 27 mai 1949 rendant applicables dans les territoires et 
départements d'outre-mer les dispositions du décret n° 48-1611 du 
13 octobre 1948 portant relèvement du taux de l'indemnité de bi-
cyclette susceptible d'être allouée aux militaires non officiers de 
la gendarmerie (J.O.R.F. n° 195 du 18 août 1950, page 8802); 

3°) le décret du 12 août 1950 approuvant la délibération du 8 
mai 1950 de l'assemblée représentative deS Etablissements fran-
çais de l'Océanie modifiant la taxe à l'exportation (.1.0.11.F. no 
195 du 18 août 1950, page. 8803); 

4°) le décret du 1'2 août 1950 instituant une médaille d'honneur 
. en faveur des fonctionnaires du cadre général des transmissions 
coloniales (J.0.11.F. n° 195 du 18 août 1950, page 8803), 

art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 septombre 1950. 
A. ANZIA,NI, 

ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL modifiant l'arrêté du 6 avril 
1950 fixant les conditions d'admission au concours pour l'em-
ploi d'inspecteur du travail outre-mer. 

(Du Io juillet 195o.) 

Le ministre de la France d'outre-mer étie ministre d'Etat, 
Vu le décret du 17 août 1944 instituant le corps des inspec-

teurs du travail outre - mer et les textes qui l'ont modifié ; 
Vu l'arrete interministériel du 6 avril 1950 fixant les con-

ditions d'admission au concours pour l'emploi d'inspecteur 
du travail outre-mer, 

ARRÊTENT : 

Article l er .— Le deuxième paragraphe de l'article ler  de 
l'arrêté du 6 avril 1950 susvisé est annulé et remplacé par 
le suivant : 

« Un arrêté du ministre de la France d'outre-mer déter-
minera la date limite •d'inscription des candidats, les dates 
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des àpreuves et les centres où elles pourront avoir lieu ain- 
si que le nombre total des places mises au concours. Cet ar- 

, rêté sera inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel du 
ministère de la France d'outre-mer quatre mois avant la 
date du concours ». 

Art. 2.— Le présent arrêté, sera publié au Journal officiel 
de la. République française et inséré au Bulletin officiel du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 10 juillet 1950. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Loulls-PAUL AUJOULAT. 

Le ministre d'Etat, 
Pour le ministre et par délégation 

Le directeur du cabinet, 

RENÉ AUCOURT. 

DÉCRET n° 50-995, modifiant le décret n° 49-716 du 27 mai 
1949 rendant applicables dans les territoires et départements 
d'outre-mer les dispositions du décret n° 48-1611 du 13 octo-
bre 1,948 portant relèvement du taux de l'indemnité de bicy-
clette susceptible d'être allouée aux militaires non officiers 
de la gendarmerie. 

(Du 12 août 1950.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre de la défense nationale, du ministre des finances et 
dos affaires économiques, du ministre du budget et du se-
crétaire d'État à la fonction publique et à la réforme admi-
nistrative ; 

Vu le décret n° 48-1611 du 13 octobre 1948 portant modifi-
cation du tarif n° 21 annexé au décret du 3 janvier 1903 sur 
la solde et les revues des corps de la gendarmerie ; 

Vu le décret n° 49-716 du 27 mai 1949 étendant aux mili-
taires non officiers de la gendarmerie en service dans les 
territoires et départements d'outre -mer le bénéfice des dis-
positions du décret n° 48-1611 du 13 octobre 1948 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE: 

Article ler .— L'article 3 du décret no 49-716 du 21 mai 1949 
est annulé et remplacé par le suivant : 

«,Art. 3 (nouveau).— Toutefois, dans les territoires et dé-
partements d'outre 7Iner où ne circule pas le franc métropo-
litain, le montant des indemnités de bicyclette, libellé en 
francs métropolitains, est payé pour sa contre-valeur en 
monnaie locale, d'après la parité en vigueur, multipliée par 
l'index de correction fixé pour chacun des territoires ou dé-
partements considérés ». 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer, l ie minis-
tre de la défense nationale, le ministre des finances et des 
affaires économiques, le ministre du budget et le secrétaire 
d'État à la fonction publique et à. la réforme administrative 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui aura effet du Pr janvier 1950 et qui se-
ra publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 12 août 1950. 

RENÉ PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
FRANÇOIS MITTERAND. 

Le ministre de la défense nationale, 
JULES MOCH. 

Le ministre des finances et des a ffaires économiques, 
MAURICE-PETSCHE • 

Le ministre du budget, 
EDGAR FAURE. 

secrétaire d'Etat à la Jonction 
publique et à la réforme administrative, 	• 

PIERRE MÉTAYER. 

DÉCRET approuvant la délibération du 8 mai 1950 de l'assem-
blée représentative des Etablisseinents français de l'Océanie 
modifiant la taxe à l'exportation. 

Du 12 août 1950.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer ; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portent création de l'as-

semblée représentative des Etablissements français de l'O-
céanie ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Éta-
blissements français de l'Océanie du 8 mai 1950 modifiant 
la taxe à l'exportation ; 

Le conseil d'État (section des finances) entendu, 

DÉCRITE : 

Article ler.-•-• Est approuvée, en ce qui concerne les règles 
d'assiette, la délibération sus-visée de l'assemblée repré-
sentative des Établissements français de l'Océanie du 8 mai 
1950, modifiant la taxe à l'exportation. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française, au Journal officiel des 
Établissements français de l'Océanie et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 12 août 1950. 

RENÉ PLEVEN. 

Par le Président du conseil des ministres, 

te ministre de la .France d'outre-mer, 

FRANçoIs MITTERAND. 

DÉCRET instituant une médaille d'honneur en faveur des fonc- 
tionnaires du cadre général des transmissions coloniales. 

(Du 12 août 1950.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 

secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer ; 
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Finances et affaires économiques. 

II.— Affaires éconoMiques 	 

France d'outre-mer. 

I. -- Dépenses civiles 	 

Totaux 	 

francs 	francs 

	

1.1 79.000.000 	1.479.000.000 

	

34.650 .000 000 	3.692.000, 000 

35.829.000.000 	4.871.000 000 

AUTORISATION 

de programme 
ou d9 promesse 
de subvention 

MÉDIT 

de payement 
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Vu le décret du 24 mars 1948 instituant une médaille d'hon-
neur en faveur des agents de l'administration des postes, 
des télégraphes et des téléphones de l'Indochine ; 

Vu le décret du 11 juin 1929 instituant une médaille d'hon-
neur eu faveur des agents de l'administration des postes, 
des télégraphes, des téléphones et de la télégraphie sans fil 
de Madagascar ; 

Vu le décret du 30 septembre 1937 instituant une médaille 
d'honneur en faveur des agents de l'administration locale 
des postes; des télégéaphes, des téléphones et de la télé-
graphie sans fil des colonies ; 

Vu le décret du 23 août 1944 portant création du cadre gé- 
• néral des transmissions coloniales. 

• DÉCRETE : 

Article 1".-- Les dispositions du décret du 30 septembre 
1937 relatives à l'institution d'une médaille d'honneur en fa-
veur des agents de l'administration locale des postes, des 
télégraphes, des téléphones et de la télégraphie sans fil des 
territoires d'outre mer sont applicables aux fonctionnaires 
du cadre général des transmissions coloniales. 

Art. 2.— Les mesures de détail concernant l'attribution 
de cette distinction seront déterminées par arrêté du minis-
tre de la France d'outre-mer. 

Art. 8.— Le ministre de la France d'outre-mer est chargé 
de l'exécution /du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française et au Bulletin officiel du 
ministère de la France d'outre-mer 

Fait à_ Paris, le 12 août 1950. 
RENÉ PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer. 
FRANÇOIS MITTERAND. 

Le secrétaire d'Etat à la France 
d'outre-mer, 

LUCIEN COFFIN. 

Textes ofileiels publiés à titre d'informatioe. 

LOI n° 50-884, portant ouverture de crédits et autorisation d'en-
gagement de dépenses au titre du budget général de l'exercice 
1949 [Subventions au fonds d'investissement pour le déve-
loppement économique et social ,des territoires d'outre-mer 
(F.I.D.E.S.) et au fonds d'investissement pour le développe-
ment économique et social des départements d'outre-mer (F. 
LD.O.M.).] 

(Du 29 juillet 1950.) 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le. Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
SECTION I 

Budget général. 

Article ler.— Il est ouvert aux ministres pOur les dépenses 
du budget de reconstruction et d'équipement (services ci-
vils) de l'exercice 1949 des autorisations de programme ou  

de promesse de subvention et dee crédits de payement s'é-
levant respectivement à 35.829 millions de francs et à 4.871 
millions de francs conformément au détail ci-aprés : 

Ces autorisations de programme ou de promesse de sub -- 
vention et ces crédits de payement sont répartis par chapi- 
tre, conformément à l'état annexé à la présente loi, 	• 

Art. 2. 	Le plafond des vacances que la caisse centrale 
de la France d'outre-mer est autorisée à consentir aux terri-
toires, en application de l'article 3 de la loi du 30 avril 1946, 
est porté de 20 à 35 milliards. 

Art. 3.— Il est interdit aux ministres de prendre des me-
sures entraînant des augmentations de dépenses imputa-
bles sur les crédits ouverts par l'article ler 'ci-dessus qui ne 
résulteraient pas de l'application des lois et ordonnances 
antérieures ou des dispositions de la présente loi.' 

Les ministres ordonnateurs et le ministre des finances sont 
personnellement responsables des décisions prises à l'encon-
tre de la disposition ci-dessus. 

La pfésente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 29 juillet 1950. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil des ministres, 
R. PLEVEN, 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MAuRicE-PETSCHE. 

Le ministre du budget, 
EDGAR FAURE. 

Le ministre de la Francs d'outre-mer, 
FEANÇOIS MITTERAND. 
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francs 

DÉSIGNATION 

des services et des dépenses 

AUTORISATION 
de programme 

ou de promesse 
de subvention de payement 

Finances et affaires écono- 
miques. 

II.— AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

Investissements de l'Etat dans 
les départements d'outre-
mer   

Participation de l'Etat aux 
dépenses d'investissements 
pour le développement éco-
nomique et social dans les 
départements d'outre-mer.. 

Totaux pour les finances 
et les affaires économi-
ques.-- IL— Affaires 
économiques   

431.000.000 

1.179.000.000 

France d'outre-mer. 

I. DÉPENSES CIVILES 

Subvention au fonds d'inves-
tissements pour le dévelop-
pement économique et so-
cial des territoires d'outre. 
mer   

RÉCAPITULATION 
Finances et affaires économi-

ques 	  

France d'outre-mer 	 

Totaux pour l'état A. .. 

900 

34.650.000.000 3.692.000.000 

1.179.000.000 
34.650.000.000 

35.829.000.000 

904 

902 

francs 

431.000.000 

748.000.000 

1.179.000.000 

718.000.060 
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ÉTAT ANNEXE 

DÉCISION n° 1179 f.e., accordant une avance sur pension aux 
orphelins Reck (Tepuairaiterai) née Deane, ex-institutrice de 
Irtl classe du cadre local de l'enseignement primaire du terri-
toire des Elablissements français de !'Océanie. 

(Du 28 septembre 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernernent du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du l er  novembre 1928 portant création de la caisse 
intercoloniale de retraites, modifié bt complété par le dé&et n° 50-
461. du 21 avril 1950 ; 

Vu le décret du 19 avril 1947 portant attribution d'iine indem-
nité provisionnelle aux tributaires de la caisse intercoloniale de 
retraites ; 

Vu les décrets des 14 janvier et 16 avril 1949 majorant l'indem-
nité provisionnelle aux titulaires dé pension de la caisse de retrai-
tes de la France .d'outre-mer; 

Vu le décès de l'intéressée survenu le 9 février 1946 ; 
Vu la demande, en date du 1,avril 1950, de M. Keck (Marius) 

tuteur des orphelins Keck, et le dossier constitué en faveur des 
orphelins et transmis au ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu la lettre n° 6464 du 7 août 1950 du ministère de la' France 
d'outre-mer, 

DÉCIDE : 

Article ler.— Pour compter du 28 juin 1949, il est alloué à titre' 
d'avance sur pension temporaire aux quatre orphelins ci-après : 

1") Marius, Aristide - 2°) Sylvestre', Charles - 3 0) Henry, 
Willy - 4°) Antonina, Muriel, enfants de l'aai-institutrice de 1r 4 

 classe Kenk (Tepualuraiterai) née Deane, une allocation provisoire 
annuelle de deux mille quatre cents francs (2.400 flancs). 

L'allocation ci dessus sera majorée de l'indemnité provision-
nelle de vingt-et-un mille six cents francs (21 .600 francs) suivant 
barème B annexé à la circulaire n° 5867 du 15 juillet 1949 de la 
direction du personnel des pensions de la caisse de retraites de la 
France d'outre-mer. 

Art. 2.— Les dites allocations et indemnité% provisionnelles, 
imputables au compte " Avances consenties aux fonctionnaires 
soumis au régime de la caisse de retraites de la France d'outre-
mer" seront payables par trimestre et à terme échu. Le montant 
de ces avances sera repris lors de la liquidation de la pension dé-
finitive. 

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout oit besoin sera. 

Papeete, le 28 septembre 1950. 

A. ANZIANI.. 

ARRÊTÉ n° 1184 a.e., fixant les prix minima payables aux 
producteurs de coprah dans les Iles Sous - le- Vent. 

(Du 30 septembre 195o) 

Ll (41-0 	 i)ES ETABLISSEMENTS ket-tANçAIS DE 
'ODEANIE, CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEIII-t, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 prix' pour son applica-
tion aux colonies ; 

Vu l'arrêté local ri.° 1162 a.e. du 25 septembre 1950 fixant les 
prix minima payables aux producteurs de coprah dans les Eta-
blissements français de l'Océanie; 

Vu le télégramme n° 96 du 22 septembre 1950 du chef de la 
circonscription des lies Sous-le-Vent et l'avis émis par le sous-com-
mission des prix d'Uturoa et je commission de surveillance des 
prix consultée à domicile ; 

Vu le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu clans sa séance du 27 septembre 1950, 

ARRÊTE : 

Article 1or.— A compter du 20 septembre 1950, les prix minima 
payables aux producteurs de coprah dans les Ites Sous•le-Vent 
sont fixés ainsi qu'il suit : 

10) à Uturoa et Fare : 

Coprah local en vrac 	13,35 le kg. 
Coprah stocké dit Tuamotu en vrac 	 14 » 

2°) à Vaitape (Bora-Bora): 

Coprah local en vrac 	  s.. 	13,20 le kg. 
Coprah stocké dit Tuamotu en vrac.. 13,85 

30) à Maupiti : 
Coprah local en vrac 	  13,05 le kg. 
Coprah stocké dit Tuamotu 	• 13,70 — 
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AR1RÈTE: 

Article ler. 	11 compter du 26 septembre 1950, les prix paya- 
bles aux producteurs de coprah dans les Etablissements français 
de l'Océanie sont flans, à titre provisoire, sous réserve de ristour- 
ne éventuelle en faveur des producteurs, sur les bases suivantes : 

A Papeete: 

Coprah ordinaire dit local 	... 	. 11,40 le kg. 

Coprah stocké maga , in, très sec, qua-
lité dite Tuamotu. rendu quai Papeete 12 » 

Coprah Tuamotu-Gambie;.. -1.ustrales et 
Marquises rendu quai Pepeete.... 12 » 

Aux fies Tuamotu-Gambier-Australes et Marquises : 

Prix payable par l'armateur : 
Coprah rendu dans la baleinière, selon 

l'usage du lieu 	  10,20 le kg. 
Prix payable pato l'acheteur local au 

producteur........ 	,  	0,20 -- 

Art. 2.— Pour l'application des dispositions de, l'article 1or, tout 
acheteur de coprah est tenu de consigner sur un livre spéciale-
ment tenu à cet effet et numéroté par transaction, les achats de 
coprah effectués à partir du 26 septembre 1950, en mentionnant 
le nom.du producteur, le lieu de vente ainsi que le prix basé sur les 
prix ci-dessus, et la date de l'achat. Un récépissé portant les men-
tions susindiquées et le numéro de la transaction porté au regis-
tre des achats devra être obligatoirement remis au producteur 
par l'acheteur. 

Art. 3. — Le chef de la circonscription administrative des Iles 
Sous-le-Vent fixera les divers prix praticables dans cet archipel 
après consultation de la sous-commission des prix d' Uturoa. 

Ces prix seront soumis à l'approbation du gouverneur en con-
seil privé. 

art. 4. — Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par la loi du 11 juillet 1938 et l'article 10 du dé-
cret du 2 mai 1939. 

Art. 5. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 octobre 1950. 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ no 1188 f.c fixant les soldes des élèves, apprentis et 
surnuméraires des divers cadres locaux du territoire. 

(Du 3 octobre 1950 ) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS. DE L'OCEA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décreiorganique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté no 768 cab du 11 juillet 1949 fixant les allocations 
à Mandater aux élèves-infirmier', élèves-infirmières et élèves sa-
ges-femmes ; 

Vu l'arrêté n° 254 s.g. du 25 février 1950 portant organisation 
du surnumérariat et de la scolarité professionnelle ; 

Vu l'arrêté n° 876 f.e. du .28 juillet 1950 pol tant fixation des 
soldes des agents des cadres locaux ; 

Vu l'arrêté no 880 c. du 29 juillet 1950 fixant la rémunération à 
accorder au personnel admis au' surnumerariat et à !a scolarité 
professionnelle; 
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Art. 2. — Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par la loi du 11 juillet 1938 et l'article 10 du dé-
cret du 2 mai 1939. 

'Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera . 

Papepte, le 30 septembre 1950, 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ no 1186 f.c., portant viremeni de crédits au budget 
local exercice 1949. 

(Du 2 octobre 195o.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER •DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une assem-
blée représentative dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu la délibération de la commission permanente ; 
Le conseil privé entendu le 29 septembre 1950, 
Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-

bilité, 

ARRÊTE: 

Article lor. — Un virement de crédits de Six cent mille francs 
est opéré au budget local, exercice 1949. 

En conséquence, des crédits supplémentaires sont ouverts : 

- au chapitre 10 pour 	  500.000 
- au chapitre 20 . pour 	• 	 100 000 

Total 	600.000 

et les crédits du chapitre 8 sont réduits de : 600.000 ». 
Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 octobre 1950 
A ANZIANI. 

ARRÊTÉ no 1187 a.e., fixant les prie provisoires payables aux 
producteurs de coprah dans les Etablissements français de l'O-
céanie. 

(Du 2 octobre 195.0.) 

LE (a3.01TVE1tINFEUR 11E-,  ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DI, 
 L'OCEANIF„ CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 11 juillet 1988 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son applica-
tion aux colonies ; 

Vu l'incertitude du marché du coprah et la nécessité de ne pas 
interrompre les achats sur le marché local ; 

Vu les avis favorables émis par le groupement des exporta-
teurs de coprah et de la commission ne surveillance des prix dans 
tsa séance du, 25 septembre 1950 ; 

Sur ie rapport du chef dti service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 29 septembre 1950, 
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Vu l'avis de la commission de reclassement, 

ARRÊTF : 

Article ler -- Pour compter du ler janvier 1949, les soldes des 
agents admis au surnumérariat et à la scolarité professionnelle 
sont fixées conformément au tableau ci-annexé: 

Art. 2.— Les nouvelles soldes mentionnées en francs métropo-
litains seront affectées de l'index de correction en vigueur dans le 
territoire pour les soldes des personnels des cadres régis par dé-
crets. 

Art. 3.-- Les dispositions de l'article 5 de l'arrêté n° 876 f.c. du 
28 juillet 1950 susvisé relatives à l'indemnité différentielle sont 
applicables aux élèves, apprentis et surnuméraires. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera.  

Papeete, le 3 octobre 1950. 

A. ANZIANI 

Tableau annexé à l'arrêté n° 188 f. c., du 3 octobre 1950. 

Soldes des élèves, apprentis, surnuméraires 

Indices 
Solde Tranche 

de revalori- Solde 1948 
Solde 

au 
Tranche 

de revalori- 
Solde 

au 
Sotelo 

au 
Solde 

de fin de 
d'origine sation 1-1-49 sation 1-1-50 1-7-50 revalorisation 

Elèves, apprentis, surnuméraires: 

de 3. et 4° année 	 430 41.400 18.800 101.600 120.400 11.600 . 1.32.00Ô 143.600 155.200 

de 2° année 	  125 41.400 16.800 101,600 118.400 9.800 428.200 138.000 147.800 

de leo année 	  1211 33.000 19.200 85.200 104.400 12.000 116.600 128.600 140.000 

ARRÊTÉ n° 1191 do., rendant exécutoire une délibération de l'as-
semblée représentative du 8 mat 1950 modifiant l'assiette et le 
taux de la taxe à l'exportation. 

(Du 4 octobre 195o.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

i 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vo le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le geu-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une assemblée représentative dans les Etablissements français 
de l'Océanie ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Etablisse-
mente français de l'Océanie en date du 8 mai 1950 relative à l'as-
siette et aux taux de la taxe à l'exportation ; 

Vu le télégramme-lettre du ministère de la France d'outre-mer 
n° 7947 AE Fisc du 25 août 1950, (décret du 12 août 1950), 

ARRÊTE : 

Article ler. 	Est rendue exécutoire à compter de la publica- 
tion an Journal officiel du présent arrêté, la délibération du 8 mai 
1950 de l'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie modifiant l'assiette et le taux de la taxe à l'exporta-
tion. 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 4 octobre 1950. 
A. ANZIANI. 

DÉLIBÉRATION 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie délibérant conformément au décret no 46-2379 
du 25 octobre 1946, a, dans sa séance du 8 mai 1950, adopté 
la délibération dont la teneur suit : 

Article l er.— L'assiette et le taux de la taxe à l'exportation 
créée par arrêté 716 du 10 décembre 1928 modifié par les tex-
tes subséquents, sont fixés comme suit : 

2,50 of. de la valeur F.O.B. 

- sur tous les produits du Territoire, autres que les phos-
phates, exportés sur toutes destinations ; 

- sur toutes les marchandises étrangères entreposées dans 
le Territoire et réexportées sur toutes destinations. 

Le président, 	 Un secrétaire, 
.1. MILLAUD. 	 A. BERNAST. 

ARRÊTÉ n° 1203 c., étendant aux districte de Piee et Faaa l'en- 
quête monographique ouverte par l'arrêté 1182 c. du 29 sep- 
tembre 1950. 

(Du octobre I950). 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté n° 1182 c. du 29 septembre 1950, 

ARRÊTE : 

Article ler. — L'enquête monographique ouverte par l'arrêté 
n° 1182 c. susvisé est étendue aux districts de Pirae et Fana li-
mitrophes de la commune de Papeete. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié, enregistré et commnni-
que partout où besoin sera. 

Papeete. le 4 octobre 1950. 

A. ANZIANI. 
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ARRÊTÉ 'no 1206 s.g. portant répartition des brigades' de la sec- 
tion de gendarmerie des Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 6 octobre reso.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

cÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 50-695 du 17 juin 1950 portant organisation du 
détachement cle gendarmerie du Pacifique et notamment de la 
section des Etablissements français de l'Océanie ; 

Sur le rapport du lieutenant commandant la section de gendar-
merie des Etablissements français de4'Océanie, 

ARRÊTE 

Article ler.— Le siège de la section de gendarmerie des Etablis-
' sements français de l'Océanie est à Papeete. 

Art. 2.— Les brigades de la section de gendarmerie des Eta-
blissements français de l'Océanie sont réparties dans le territoire 
de la façon suivante : 

e) - Circonscription de Tahiti et dépendances. 

Brigade de Papeete.. ......... . 	siège à Papeete 
- Taravao...... ........... 	— Taravao 
- Moorea...... 	..... 

Makatea 

b) 	Circonscription des Iles sous-le-Vent. 

Brigade de Raiatea  	, siège à Uturoa 
- Huahine 	  

Borabora 	 Vaitape 

c) - Circonscription des lies Marquises. 

Brigade des Marquises nord, 	 siège à Taiohae 
Marquises eud ..... . 	— Atuona 

d) - Circonscription des îles Australes. 

Brigade de Tubuai 	 
- Rurutu 	 

Raivavae 

e) - Circonscription des Tuamotu-Gambier. 

brigade des Gambier 	 . siège rr Rikitea 

	

-- de Ran giron 	Avatoru 
— d'Anne 	  — Tuuhora 

Art. 3.— Les brigades de la section de gendarmerie des Etablis-
sements français de l'Océanie one dans leurs attributions les cir-
conscriptions suivantes : 

Brigade de Papeete : Commune de Papeete, districts de Fana, 
Punaauia, Paeri, Papara, Mataiea, Mahaena, Tiarei, Papenoo, 
Mahina, A rue, Pirae. 

Brigade de Taravao : districts de Papeari, Afaahiti, Vairao, 
Teahup0o, Tdutira, Pueu, Faaone, Hitiaa. 

Brigade de Moorea : 
	

lie de Moorea. 
Makatea : 
	

Makatea. 
Raiatea 
	

Iles de Raiatea-Tahaa. 
Huahine 
	

Ile de Huahine. 
Borabora : 
	

Iles de Borabora, Maupiti, 
Motu-Iti, 

— des Marquises nord : Iles du groupe nord-ouest 
des Marquises. 

Marquises sud.: Iles du groupe sud-est des 
Marquises. 

— de Tubuai : 
	

11e de Tubuai. 

	

Rurutu : 	— Rurutu. 
- Raivavae : 	 Raivavae. 
— des Gambier : 	Archipel des Gambier. 
— de Rangiroa 	Atoll de Rangiroa. 

d'Anse : 	Atoll d'Alma. 

Art. 	Sur demande du gouVerneur, chef du territoire, un 
ou plusieurs postes de gendarmerie peuvent être détachés par 
la brigade de Papeete dans les îles de la circonscription des Tua-
motu-Gambier pendant les périodes de plonge. 

Art. 5.• Sur demandé du gouverneur, chef du territoire, de 
l'autorité militaire, du chef du service judiciaire ou des chefs de 
circonscription administrative, un ou plusieurs militaires de la 
gendarmerie peuvent être envoyés en mission dans les fies où ne 
se trouve aucun poste de gendarmerie. Ces militaires sont pris 
autant que possible, dans les brigades , les plus voisines ou les 
mieux reliées au lieu où doit être effe3tuée la mission. 

Art. 6.— La répartition des effectifs des brigades de la section 
de gendarmerie des Etablissements français de l'Océanie est fixée 
par le gouverneur, sur proposition de l'offici -er commandant cette 
unité. 

Art. 7.-- Toutes dispositions contraires au présent, arrêté sont 
annulées. 

Art. 8.— L'officier commandant la section de gendarmerie des 
Etablissements français de l'Océanie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Papeete, le 6 octobre 1950 

A ANZI 

ARRÊTÉ n° 1208 f.c., annulant un ordre de recette. 

;Du 9 octobre 195o.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, Cilli_VALIER DE I.A LPJHON D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement du territoire et les antes modificatifs subséquents: 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonies ; 
Vu l'ordre de recette no 727 du 24 septembre 1948 chapitre 4 

art. 4 § 7 du budget local émis contre M. Nguyen Thi Thu pour 
ses frais d'hospitalisation en janvier 1948; 

Considérant que l'intéressé e quitté le territoire le 26 mars 1948 
et que le recouvrement de l'ordre de recette n'a pu être poursuivi; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 3 octobre 1950, 

ARRÊTE'  

Article ler. — L'ordre de recette n° 727 du 24 septembre 1948 
émis au titre du chapitre 4 art. 4 § 7 du budget local exercice 1948, 
contre M. Nguyen Tbi Thu pour ses frais d'hospitalisation en jan-
vier 1948 est annulé comme irrécouvrable. 

Art 2 	Le pr ésent arrêté 'sera enregistré, communiqué et 
oublié partout où besoin .iera 

Papeete, le 9 octobre 1950. 

A. ANZIAN I. 

Afareaitu 
Vaitepaua 

siège à Mataura 
— Moerai 
— Amaru 
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ARRÊTÉ n° 1210 a.p.a., admettant le nommé Tutu a Hatitio 
çi bénéficier des dispositions de la loi du 14 août 1885 sur 
la libération conditionnelle. 

(Du 9 octobre 1950.) 

GouvERNEUR. DES ETA.BLISSEMENTe FRANÇAIS DE 

OGI ANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents 

Vu la loi du 14 aoùt 188, sur la libération conditionnelle, 
titres 1 et 2, promulguée dans la colonie par arrêté du 9 dé-
cembre suivant ; 

Vu la dépêche ministérielle du 4 juin 1887, relative à l'ap-
plication aux colonies de la loi susvisée ; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des pri-
sons; 

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, 

ARRÊTE 

Article 1or. — Le dénommé ci-après, détenu à la prison 
coloniale de Papeete, est admis à. bénéficier des disposi-
tions de la loi du 14 août 1885, sur la libération condition-
nelle, à compter du jour de son embarquement pour les lies 
Australes : 

Tutu a Hatitio, condamné par jugement du tribunal cor-
rectionnel le 4 octobre 1949 à. un an de prison et le 8 novem-
bre 1949 à 14 mois de prison et cinq ans d'interdiction de 
séjour - confusion avec la peine de prison prononcée le 4 
octobre 1949. 

En censéquence, après notification du présent arrêté et re-
mise à l'intéressé d'un permis de libération, il sera mis en 
liberté et pourra y être laissé jusqu'à l'expiration de .sa 
peine sous réserve d'avoir acquitté en totalité les frais de 
justice et amendes dont il pourrait être redevable. 

Art. 2. — Ils fera connaître la localité où il désire se fixer 
et devra s'y rendre sans retard. 

Toutes les fois qu'il aura l'intention de changer de domi-
cile, il en avisera préalablement le chef du service de la sil_ 
reté. Cette disposition n'est pas applicable aux déplacements 
momentanés, à moins qu'une décision spéciale ne le pres-
crive. 

Art. 3.— Le présent arrêté pourra être rapporté et le bé-
néfice de la libération conditionnelle retiré à l'intéressé par 
un arrêté, soit pour inconduite habituelle ou publique dû-
ment constatée, soit pour infractions aux conditions aux-
quelles est subordonnée son maintien en liberté. 

Dans ce cas, le nominé Tutu .a Hatitio sera réintégré à la 
prison pour toute la durée de sa peine non écoulée au mo-
ment de sa libération. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 octobre 1950. 
A. ANZIANI 

Par arrété n° 1211 a p.a. du 9 octobre 1950. Les nom-
més oi-après, détenus à. la prison coloniale de Papeete, sont 
admis à bénéficier des dispositions de la loi du 14 août 1885, 
sur la libération conditionnelle : 

1°) Teaonuimaruia a Tetaa a Raura dit Teao, condamné 
par jugement du tribunal correctionnel à deux ans de prison 
pour tentative de vol et deux ans de prison pour violences 
et voies de fait avec confusion des peines. 

Maramatahi Taumibau dit Puru, condamné le 8 dé-
cembre 1949 à 15 jours de prison pour violences et le 5 jan.- 
vier 1950 par le tribunal supérieur, à un an de prison pour 
coups et blessures. 

3°) Tihopu a Marama, condamné par arrêt du tribunal su-
périeur d'appel le 22 décembre 1949 à un an de prison pour 
vol. 

ARRÊTÉ n° 1212 Le., annulant un ordre de recette. 

(Du 9 octobre 1950). 

Lu GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 4'0- 

CÉANIP, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents'; 
-Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonies ; 
Vu l'ordre de recette n° 1189 en date du 29 décembre 1947 de 

la somme de Mille trois cent trente huit francs (1.338 frs) émis 
au nom de M. Teura Heimata Teriifaatau, au titre du compte 
"Service local" • Dépôts divers, année 1947 - pour versement du 
pécule prélevé sur les salaires de la mineure Teriria Tetuanui du 
10  janvier 1946 au 31 octobre 1947 ; 

Attendu que par jugement modificatif rendu par le tribunal de 
re instance de Papeete le 18 décembre 1945, la garde de la 
fleure Teriria a Tetuanui e été confiée à M. Mamata a Teraitua, 
pasteur demeurant 4 l'He de Maupiti, archipel des Iles Sous-le-
Vent ; 

Vu la note n° 371 en date du 17 février 1949 de M. le trésorier-
payeur ; 

Vu le rapport de M. le chef du service des finances et de la 
comptabilité ; 

Le conseil privé entendu le 4 octobre 1950, 

ARRÊTE: 

Article let.— L'ordre de recette n° 1189 en date du 29 décem-
bre 1947 de le somme de Mille trois cent trente huit francs (1,338 f ) 
émis au nom de M. Teura Heimata Teriifaatau, au titre du comp-
te "Service local" - Dépôts ,divers, année 1947 - est annulé pour 
cause d'erreur d'émission. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 octobre 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 1213 Le., annulant deux ordres de reversement. 
• 

(Du 9 octobre 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DK L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et/ les actes modificatifs subséquents ; 

eu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'ordre de reversement n° 103 en date du 5 septembre 1949 
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de la somme de Huit cent quarante francs (840 frs) émis contre 
Mlle Tefaaora Madeleine, institutrice à Rikitea, pour le rembour-
sement de la nourriture prise à bord de la goélette "Hotu", du 8 
au 19 mai 1949 ; 

Vu l'ordre de reversement n°.104 en date du 5 septembre 1949 
de la somme de 840 frs, émis contre M. Michon, instituteur à Ri-
kitea, pour le entame motif 

Vtil'ordre de recette n° 1726 en date du 11 avril 1950, de la 
somme de 1680 frs, émis au nom du trésorier-payeur du territoire, 
au titre du chapitre 5, article 7 du budget local, exercice 1949, 
pour le remboursement de la nourriture prise à bord de la goé-
lette "Hotu", par divers particuliers du 8 au 19 mai 1950; 

Vu la lettre du trésorier-payeur du territoire n° 1224/20 C en date 
du 13.juin 1950; 

Attendu que les ordres de reversement n°.103 et 104 en date du 
septembre 194% susvisé font double emploi avec tordre de re-

cette no /726 en date du 11 avril 1950 ; 
Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-

bilité ; 
Le conseil privé entendu le 4 octobre 1950, 

ARRÊTE : 

Article Pr. — Sont annulés pour cause de double emploi les 
ordres de reversement ci-après : 

N° 103 en date du 5 septembre 1949 de francs 840 émis contre 
Mlle Tefeaora Madeleine, institutrice à Rikitea pour le rernboure 
lement de la nourriture prise à bord de la goélette "Hotu" du 8 
au 19 mai 1949. 

N° 104 en date du 5 septembre 1949 de francs 840, émis contre 
. Miehon, instituteur à Rikitea pour le remboursement de la 

nourriture prise à bord de la goélette "Hotu" du 8 au 19 mai.1949. 
Art. 2. — Le chef du service des finances et de la comptabilité 

et le trésorier-payeur du territoire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié. 

Papeete. le 9 octobre 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 1214 a.e.. Axant les prix provisoires payables aux 
producteurs de coprah aux Iles $ous-le-Vent. 

(Du 9 octobre 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENEMTS FRANÇAIS DE L'O 
CLAME, CHavALIEFt DE LA LÉGION D HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre . et  le décret du 2 mai 1939, pris pour son tippli-

cation eux. colonies 
Vu l'arrêté :  local n° 1187 a.e. d.0 2 octobre 1950, fixant les prix 

minima payables aux producteurs de coprah dans les Etablisse-
ments français de l'Océanie ; 

Vu le télégramme n° 98 du 26 sep'embre 1950 du chef de la 
eirconscription administrative des Des Sous-le-Vent et l'avis émis 
par la sous-commission des prix d'Uturoa et la commission de 
surveillance des prix, consultée à domicile ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
/ Le conseil privé entendu dans sa séance du 4 octobre 1950, 

ARRÎTR : 

Arne§ let.— A compter du 26 septembre 1950, les-prix minima 

payables aux producteurs de coprah dans les Iles Sous-le-Vent 
sont fixés ainsi qu'il suit 

1 0 ) A Uturoa et Faye: 
Coprah dit local en vrac...  	10,95 le kg. 
Coprah stocké dit Tuamotu en vrac.. 	11,50 — 

2°) A Vattape: 

Coprah dit local en vrac 	10,80 le kg. 
Coprah stocké dit Tuamotu en vrac... 	11,35 — 

3°) A Maupitis 
Coprah dit local en vrac    	10,65 le kg. 
Coprah stocké dit Tuamotu en vrac 	 11,20 — 

Ces prix sont des prix provisoires sujet éventuellement à ris-
tourne en faveur des producteurs. 

Arta 2. — Pour l'application des dispositions ci-dessus, lout 
achat de coprah fera l'objet obligatoirement de la délivrance d'un 
récépissé numéroté mentionnant le nom du producteur, la date, 
le poids, le lieu de vente et la somme payée. Ces renseignements 
seront, en outre, consignés sur un registre spécial et serviront à 
la détermination de la ristourne éventuelle aux producteurs. 

Art. 3, — Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par la loi du 11 juillet 1938 et l'article 10 du dé-
cret du 2 mai 1939. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 9 octobre 1950 
A. ANZIANI. 

ARRÊTE n° 1215 f.c. prescrivant le versement avec affectation 
spéciale de diverses subventions de la Métropole et ouvrant des 
crédits supplémentaires au budget local de l'exercice 1950. 

‘Dta 6 octobre 1950.) 

- LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le déere . organique du 28 décembre 1885 concernant le gon-
fernement du territoire ct les actes modificatifs subséquents;.  

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu les ordonnances de délégations de crédits n° 77 en date du 
ler  février 1950, no 443 en date du 8 juin '1950 au titre du chapitre 
3240 du budget du ministère des travaux publics, des tranports et 
du tourisme s'élevant respectivement à 70.000 et 770.000 F.M. 
destinés aux travaux d'entretien des bases aériennes ; 

Vu les ordonnances de délégations de crédits n° 20.047 en date 
du 21 mars 19W, n° 20 093 en da te du 12 mai 1950 au titre du 
chapitre 3350 du budget du ministère des travaux publies, des 
transports et du tourisme de 61.600 F.M. chacune destinés aux 
frais de fonctionnement et aux dépenses de réparations des éta-
blissements de signalisation maritime ; 

Vu les ordonnances de délégations de crédits n°"21 076 en date 
du 23 mars 1950 de F.M. 5.500 000, no 21.219 en date du 22 juin 
1950 de F.M. 4.500.000 et no 21.326 en date du 5 septembre 1950 
de F.M. 11. 000.000, au titre du chapitre 3140 art. 1 du budget du 
ministère de la Fran.ce d'outre-mer destines aux dépenses d'entre-
tien et de fonctionnement des postes de radiodiffusion d'Océanie ; 

Vu la délégation de crédits n° 21 351 en date du 14 septembre 
1950 de .F.M. 15 000 000 au titre du chapitre 609 du budget du 
ministère de la France d'outre-nier pour subvention au budget 
local des Etablis , ements français de l'Océanie pour la mise en 
place du service d'informations ; 
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Vu'le télégramme no 99 en date du 15 septembre 1950; 
Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta- 

bilité ; 	
, 

Le conseil privé entendu le t3 octobre 1950, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Est prescrit le versement au budget local ex. 1950 
de diverses subventions de la Métropole, savoir : 

Au titre du budget du ministère des travaux publics, des trans-
ports et du tourisme ex. 1950. 
Chap. 3240- Travaux d'entretien des 

bases aériennes ....... FM 840.000 - CP 152.727 
— 3350- Fonctionnement et ré- 

parations ordinaires des 
établissements de si- 
gnalisation maritime .. FM 123.200 - CP 22 400 

Total ... FM 963.200 - CP 175.127 

Au titre du budget du ministère de la France d'outre•ner dé-
penses civiles ex. 1950. 
Chap. 3140 art. 1 - Dépenses d'en-

tretien et de fonction-
nement des postes de 
radiodiffusion d'ou - 
tre-mer. 
Subventions diverses FM 21.000.000- CP 3.818.181 

— 6090 - Subvention pour la 
mise en place du ser-
vice d'information de 
l'Océanie  FM  15.000.000-CP  2.727.272  

Total.. 	 FM 36.000.000 -CP 6.545.453 

Art. 2. — Des crédits supplémentaires sont ouverts au budget 
local ex. 1950 pour un montant total de : Six millions cinq cent 
soixante-dix mille cinq cent quatre-vingts francs se répartissant 
comme suit : 
Chap. 27 art. 2. - Dépenses gagées par des subven- 

' fions extraordinaires de la Motro- 
tropole (Matériel). 
Entretien du terrain d'aviation de 
Borabora 	2.727 
Fonctionnement et réparations or- 
dinaires des établissements de si- 
gnalisation maritime 	 10.000 
Entretien et fonctionnement d es 
postes radiodiffusion d'outre-mer . 1 000.000 
Mise en place du service d'informa- 
tion d'Océanie 	  1 000.000 

. 2.012.727 
Chap. 27 bis art. - Dépenses gagées par des sub- 

ventions extraordinaires dans 
la métropole (Main-d'oeuvre). 
Fonctionnement et réparations 
ordinaires des établissements 
de signalisation maritime. .... 	12.400 
Entretien et fonctionnement des 
postes de radiodiffusion d'Océa- 
nie    2.818.181 
Mise en place du service de l'in- 
formation de l'Océanie.... 	1..727.272 

4.557,853 

Total.. 	 6,570.580  

Art. 3. 	Il sera pourvu à la réalisation de ces dépenses au 
moyen d'inscriptions de crédits correspondants de : Six millions 
cinq cent soixante-dix mille cinq cent quatre-vingts francs 
(6.570.580 fr.) '811 chapitre 9 art. 2 des recettes extraordinaires du 
budget local exercice 1950. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 octobre 1950 
A. ANZIANI. 

DÉCISION no 1217 f.c., modifiant la décision no 1076 c, du 8 sep-
tembre 1950 fixant les indemnités forfaitaires à allouer à M. 
Darnois Marc, speaker et Radio-Tahiti. 

(Du 9 octobre te,5c): 	• 
LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS •DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu te décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la décision no 1076 c. du 8 septembre 1950 fixant les indem-
nités forfaitaiites à allouer à M. Marc Darnois, speaker en français 
à Radio-Tahiti ;• 

Vu l'affectation au budget local des subventions de l'Etat pour 
le service de l'information, 

DÉCIDE : 

Article ler.— L'article 3 de la décision no 1076 c. 'du 8 septem-
bre 1950 susvisée est modifiée comme suit : 

«Art.. 3.— La dépense est imputable au budget local ». 
Art. 2,— La présente décision sera enregistrée, communiquée 

et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 octobre 1950. 

A. ANZIANI. 

RECTIFICATIF no 1189 f.c. à l'arrété no 987 c. du 21 août 
1950 (J.O. du 25 août 1950, page 489). 

Après la 498 ligne, lire : 

Noms Indice 

 	• • • 	 ....... 

Mlle Mara T. 120 
Mile Taputu Aeata 120 
Mme Moe A. 1.20 
Mme Doom d. 120 

Mine Candelot U. 120 
Mlle Teamotuaitau T. 120 

Mme Buchin Sarah 120 
	 • 	 

Mme Meunier M. 25-7-49 160 
1-1-50 188 

Mme Bertin Thérèse 140 
Mlle Hapairai H. 120 
Mme Tahiata Kora 120 

....... *4..4 
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Mme Soyer T. 	• 120 
Mlle Teihotua T. 120 
Mlle Toolanuiteraiefa M. 120 
Mlle Temaurioraa Doris 120 

Mme Hutia R. 120 
Mme Paie René épouse Moua 120 
Mme Pittman V. épouse Terevaura 120 
Mme Teheura Sarah 120 
Mme ltchner Sarah 120 

. 	 . 	  • • 	 

Mme linomano Teipo Temarama 120 
Mme Tetuanuimarama Laure 120 

RECTIFICATIFe° 1209 c l'arrêtée 875 c. du 28 juillet 1950 
portant reclassement du personnel local. 

15 OCTOBRE 1950 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEIMNTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 
	

603 

TABLEAU F (Instruction publique) 

Page 479 - 43"'° ligne 

au lieu de : Richmond 
lira : 	Mme Richmond Virginie. 

RECTIFICATIF n° 1216 f.c. à l'arrêté n° 924 f.c. en claie du 3 
août 1950 ordonnant un prélèvement sur la caisse de réserve 
pour couvrir les versements du territoire , au fonds d'investisse-
ment pour le développement économique 0 social des territoires 
d'outre-mer. 

Les articles 2 et 3 de l'arrêté n° 924 f.c. en date du 3 sont 1950 
'sont modifiés comme suit : 

Art. 2.— au lieu de : La somme de : Neuf millions cinq cent 
vingt-cinq mille six cent trente-huit francs (9.525 638 frs) sera 
prélevée sur la caisse de réserve du service local pouf' être trans-
férée au F.I.D.E.S. au compte « Recettes à transférer à l'agent 
comptable du trésor pour compte caisse centrale de la F.O.M. » 

Lire : La somme de : Neuf millions cinq cent seize mille neuf 
cent quarante-huit francs (9.516.948 frs) sera prélevée sur la caisse 
de réserve du service local pour être transférée au compte e Do-
tation des plans de développement économique et social des terri-
toires d'outre-nier », 

Art. 3. — au lieu de : En conséquence des crédits supplémen-
taires s'élevant à la sommé de 9.525.638 francs seront ouverts 
en recettes au chapitre 9 et en dépenses au chapitre 27 du budget 
local de l'exerciee 1948. 

Lire En conséquence des crédits supplémentaires s'élevant à 
la somme de Neuf millions cinq cent seize mille , neuf cent qua-
rante-huit francs (9.516.948 frs) sont ouverts erg recettes au cha-
pitre 9 et en dépenses au chapitre 18 du budget local de l'exer-
cice 1948. 

H3 	R1& I TSR.  

Pensions, nominations, mutations, confiés, ete. 

CABINET 

1.— Par arrêté n° 1178 du 28 septembre 1950.— Pour comp-
ter du ler janvier 1950, une indemnité, mensuelle de directiori de 
cinq mille francs (5.000 frs) sera allouée au directeur de la caisse 
centrale de crédit agricole mutuel sur le 4udget da cet établisse-
ment. 

2.— Par décision n° 1180 du 28 septembre 1950 --- M. de Vul-
pillie, s, agent des Messageries Maritimes à Papeete, est désigné 
comme membre titulaire du conseil consultatif du pilotage. M. An-
dré Juventin, agent de la General Steam Shi Corporation, est 
désigné comme membre suppléant du même conseil. 

3.— Par arrêté no 1183 du 30 septembre 1930. — NI. Tisse-
raud René, sous-chef de service de 2e classe du trésor métropo-
litain détaché est intégré dans le cadre de la trésorerie des Eter-t 
blissements français de l'Océanie en qualité de commis principal 
de 2e classe de ce dernier cadre avec effet du 6 juillet 1947 pour 
l'ancienneté et le traitement. 

L'intéresSé est promu à la première classe du mémé cadre pour 
compter du 6 juillet 1949 pour l'ancienneté et le traitement. : 

Les arrêtés 1489 c. du 14 décembre 1948 et 535 c. du 3 mai 1950 
sont rapportés en ce qui concerne M. Tisseraud, 

4.— Par décision n° 1 , 190 du 4 o^tobre 1950.— Un congé 
spécial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du ler octobre 1950, à Mile Terameihei Parau, élè-
ve-infirmiére à l'hôpital de Papeete. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
' accouchement au moyen d'un artificat délivré par le,médecin Qu 
la sage-femme de la maternité de Papeete ;  accompagné de l'acte 
de naissance de l'enfant. 

5.— Par décision n° 1204 du 5 octobre 1950.— M. Leboucher 
Roland. commis principal de 2e classe du cadre des agents des 
affaires administratives, est désigné pour représenter et défendre 
le service local dans l'affaire Huguenin (Pierre) engagée devant 
le conseil du contentieux administratif de la colonie. 

* * 

AFFAIRES ECONOMIQUES 

1.— Par décision ho 1192 du 4 octobre 1950.— M. Emile Drol-
let, entrepreneur à Papeete, est désigné comme représentant des 
architectes et entrepreneurs an sein de la commission de surveil-
lance des loyers. 

DOMAINES — CADASTRE 

1.— Par décision n° 1205 du 6 octobre 1950.— M. Doucet Paul, 
géomètre principal de 3e classe, est chargé des fonctions de secré-
taire auprès de la commission de surveillance des loyers.. 

* * 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.— Par décision n° 1 C07 du 7 octobre 1950.— Il est alloué à 
M. Boulet Colomb d' Hauteserre Antoine, ingénieur adjoint des tra-
vaux météorologiques de 2e classe, chef du service météorologique, 
l'indemnité forfaitaire de déplacement fixée par l'arrêté n° 1253 s.g. 
du 11 décembre 1946, au taux annuel de seize mille francs 
(18.000 frs) à compter (iu ler janvier 1950. 
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Cette indemnité lui sera payée dans les conditions déterminées 
par l'arrêté susvisé et sera imputée sur les crédits du chapitre 3010 
art. 1 § 5 du budget du ministère des travaux publics. des trans-
por t s et du tourisme. 

SURETÉ 

1.-- Par décision n. 1185 du 2 octobre 1050.— Le nombre de 
places à pourvoir pour 'entrée dans le cadre local secondaire des 
agents de police et gardiens de prison, fixé à quatre par la décision 
no 1045 s.r.p. du ler septembre 1950 est porté, à cinq. 

AVIS OFFICIELS 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

L'arrêté 1137 cot du 19 septembre 1950 publié au Journal 
ornciet du 30 septembre rend exécutoire une délibération de 
l'Alasemblée Représentative des Etablissements français de 
l'OCianie en date du 8 mai 1950 qui modifie la classification 
des patentes de commerçants importateurs et détaillants. 

A. partir du ler janvier 1951, la classification des cornmer-
çants sera la suivante : 

Importateurs 	 Ire classe 
Détaillants (non importateurs) 	2n3' classe. 

Les commerçants précédemment classés en Ire  classe y 
demeureront sauf avis contraire. 

En vue de préparer l'intégration dans l'une des deux nou-
velles classes, des importateurs de 2e, 3e et 4e classe, Mes-
sieurs les commerçants de 2g, 3e et 4e classe sont invités à 
faire connaître au Service des Contributions avant le 31 oc-
tobre la classe à laquelle ils désirent être reclassés. La dé-
cision leur sera communiquée ultérieurement. 

Afin de facililer le travail du Service, les demandes (en 
double exemplaire) devront étre rédigées succintement, 
d'après le modèle ci-après : 

Nom du demandeur ; 
Adresse où est exercée la profession ; 
Classe actuelle ; Commerçant importateur - classe ; 
Classe demandée 

SERVICE DU CADASTRE 

AVIS 

Les propriétaires des terrains,situés à Papeete en bordure 
du Quai de l'Uranie, et s'étendant de l'Avenue Bruat jusqu'à 
l'extrémité du Quai de l'Uranie, sont avisés que des opéra-
tions de levers cadastraux de leur propriété seront effec-
tuées dans un délai d'un mois à compter de la publication 
du présent avis. 

Les propriétaires intéressés ou leurs mandataires sont in-
vités à se trouver sur leur propriété au moment du bornage 
de celle-ci et à présenter leurs titres de propriété au géo-
mètre chargé de ces opérations, lors de son passage sur 
leurs immeubles. 

AVIS' 

Les propriétaires jles terres situées dans l'île Rurutu, ar-
chipel des Australes, sont avisés que les opérations cadas-
trales dans cette ile commenceront à partir du i er décem-
bre 1950. 

Ces opérations seront effectuées conformément aux pres-
criptions de l'arrêté du 9 août 1927 concernant le mode et 
les ,formalités en matière de délimitation et de bornage des 
terres du Territoire. 
.Les propriétaires intéressés sont instamment invités à se 

munir de leurs titres de propriété et à procéder autant que 
possible à l'amiable et en dehors de l'intervention adminis-
trative, au débroussage des limites de leurs terres en'accord 
avec leurs riverains. Cette mesure permettant un avance-
ment rapide des opérations de levers des pattelles de terre. 
Toute terre non revendiquée ou justifiée par des titres in-
discutables sera considérée comme terrain domanial. 

Enquête de eensameedee et incommodo. 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 • 

mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou in-
commodes de la Guadeloupe, rendu applicable aux Établisse-
ments français de t'Océanie par décret du 21 juin 1887, une en-
quête "de commodo e incommodo" est ouverte, pendant 30 jours 

compl er du 15 octobre 1950, sur une demande formulée par M. le 
Directeur de la Compagnie française des phosphates de l'09éanie 
demeurant à Makatea, en vue d'obtenir l'autorisatfon d'installer à 
Papeete au lien dit " Dépôt de Diesel-OU " un nouveau dépôt d'huile 
comprenant deux réservoirs destinés au stockage d'huile de den-
sités 27+ et 35+. 

L'enquête dont il s'agit sera close le 13 novembre 1950 à 17 
heures. 

M. Bernast (Alexis), subdivisionnaire des travaux publics, est 
désigné pour remplir les fonctions de commissaire-enquêteur. 	, 

Papeete, le 11 octobre 1950. 

A. ANZIANI. 

r 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES DIVERSES 

Vente de matériel de Fonds de Commerce 

re  insertion 

Suivant acte passé devant Me Gérald COPPENRATH, No-
taire par intérim, à Papeete, le 4 octobre 1950, enregistré, 
Monsieur Jean GRAND a cédé à Monsieur Edouard NORD-
MAN le matériel d'un fonds de commerce de boucherie, ex-
ploité rue de l'Ecole des Frères de Ploermel. 

Les oppositions devront être faites dans les dix jours de 
la seconde insertion en l'Etude de Me COPPENRATH. 

G. COPPENRATH 
Notaire par intéri171. 

PAPEETE.— IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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24,3 
24.6 
24 8 
24.8 
24.4 
24.7 
25.0 
24.5 
24.9 
24.6 
24.0 
24.5 
24.6 
24 5 
25.9 
25.1 
25.6 
25 4 
24.8 
25.1 
24.2 
23.8 
23 6 
24 6 
24.2 
23.8 
23.9 
24 2 
24.8 
24.0 
24 0 

40.2 
43.0 
42.7 
42.1 

41.0 
41.4 
41.6 
41.3 
39.1 
39.0 
35.8 
37.2 
37.0 
37.6 
31.7 
41.6 
40.9 
40.8 
40-5 
36.1 
38.1 
35.5 
43.0 
40.5 
40.2 
41.3 
39.5 
38.1 
40.1 
43.0 

14 h 

OMM11.11.■ 

3 

2 
5 
2 
7 
4 
5 
4 
2 
2 
4 
3 
1 
4 
8 
2 
6 
3 
2 
7 
2 
8 

4 
7 
7 

2 

HUMIDITÉ 
relative 

08 h 14 h 20 h 

Latitude : 117° 32'S 
Web*: 149° 35 1 * 
Altitude : 	5 mètres 

(cuvette du baromètre) 

	mion■a■uomr  

$117101 PRINCIPALE 
A UA E 

(TAHITI) 

ETABLISSRMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 

SERVI CE METEOROLOG I QUE 

   

Résumé des observations du mois d'août 1950. 

18.7 
19.2 
19.9 
49 9 
19.6 
20.1 
20.0 
19.5 
20 0 
20.2 
19 2 
21.0 
20.4 
21 2 
22.3 
23.0 
22.3 
21.2 
20 8 
21.5 
20 5 
20-6 
20.1 
20 4 
19 0 
196 
19 3 
20 0 
20.5 
18.9 
18 9 

xg 20 h 

NÉBULOSITÉ 
en octas 

mulon Kinosrusatuoz 
Matte au tâtais de la mer 4000+ 

15.8 
16.0 
16.5 
15.8 
16.1 
16.5 
16.9 
16.4 
15.8 

10 	15.1 
14.7 

11 	14 8 
23 	44.0 
14 	12.8 
15 	10.6 
16 	40.8 
17 	13.8 
28 	14.6 

1.5.0 
20 	15.7  
24 	14.6 
22 	13.9 
23 	42.9 
24 	14.2 
2h 	14.4 
2€ 	13.0 
27 	13.7 
28 	14.8 
29 	14.6 
30 	14.3 
31 	15 0 

TEMPÉRATURE 
en degrés centigrades 

14 h 

21.3 
22.0 
23.1 
22.4 
22.9 
21.9 
23.4 
22.9 
23.0 
23.9 
22.0 
22.6 
23.3 
24.5 
25.3 
23.6 
24.3 
23.1. 
23.9 
24.0 
24.2 
22.9 
24.8 
24.0 
22.2 
22.7 
21.2 
24.0 
22.9 
24.9 
22.8 

Tr11111011Ell IAPIE D14U 
en millibars 

68 h 14 h 20 h 

20.5 
20.3 
23.1 
22.8 
22.8 
23.4 
23.1 
23.2 
20.2 
22.8 
21.3 
24.6 
22.5 
24.7 
26.3 
27.1 
26.3 
24.9 
24.3 
18.4 
20.2 
22.4 
23.7 
23.4 
22.5 
24.7 
22.8 
23.5 
21.3 
22.4 
23.4 

TEMPÉRATURE 

à la surface 
du sot 

M 

16.7 
17.2 
17.7 
7 8 
17.2 
18.7 
18.0 
17.5 
17.9 
18.1 
17.1 
19.2 
18.2 
21.2 
20.8 
21.6 
21.0 
20.0 
19.2 
18.2 
18.1 
18.2 
48.0 
18.5 
16.9 
18.4 
17.6 
18.7 
18.6 
17.1 
17.7 

- 8 
Île 

29.8 
30 0 
29.8 
29 7 
29.2 
29.3 
29 9 
29.5 
29.8 
29 0 
28 8 
28.1 
28 8 
27.8 
29.4 
27.2 
29.0 
28 9 
28.9 
28 6 
27.9 
27.1 
27 1 
28 7 
29 4 
28 1 
28 5 
28.3 
29.1 
29.2 
29.0 

21.8 80 	54 	78 
21.5 	77 	50 	79 
24.1 	82 	58 	80 
22.9 	84 	54 	80. 
24.6 	81 	58 	79 
23.7 	89 	61 	84 
23.1 1  80 	56 	77 
20.6 	83 	60 	74 
22.5 	72 	62 	80 
22.6 	77 	56 	81 
22.5 	81 	62 	75 
22.2 	89 	71 	77 
25.2 	79 	66 	88 
24.4 80 	77 	79 
27 2 82 	63 	92 
26.4 	93 	76 	88 
26 8 86 	70 	90 
257 88 	70 	85 
21.8 	81 	66 	70 
18.3 	62 	48 	58 
19.8 	67 	58 	65 
21.1 	79 	64 	75 
24.9 	76 	84 	83 
22.2 j 78 	69 	82 
22.5 	84 	54 	77 
23 4 89 	72 	89 
22.2 	91 	59 	77 
21.1 	79 	63 	76 
22,1 	76 	61 	78 
22,8 i1  84 	55 	81 
22.0 	84 	61 	73 

DATES 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

matin 	soir 

m M m M 

18.4 É  15.0 
18.7 114.9 
18.9 1 15.9 
18,2 45.3 
19.0 16.0 
19.5 16.6 
20.1 16.0 
18 3 15.6 
18.2 14.9 
17.5 14.4 
17.0 13.7 
17.6 13.9 
16.3 13.7 
14.3 10.6 
12 5 10.0 
13.9 12.4 
16.9 13.7 
17.7 14 3 

	

. 18.2 	14.5 

	

18.3 	13.6 
17.8 14.2 

	

16.7 	42 7 

	

16.1 	13.1 

	

16.7 	13.9 

	

16.1 	12.3 

	

14.7 	12.2 

	

17.0 	13.7 
17.7 14.0 
17.3 14.1 
17.2 13r7 
17.2 14.9 

t8.1 
18.4 
17.8 
17.3 
18.5 
19.0 
18.5 
17 9 
16.9 
17.0 
16.2 
16.3 
45.2 
11.9 
12.8 
15.2 
15.5 
17.0 
17.8 
16.0 
16.0 
15.2 
16.1 
16.4 
14.8 
14.9 
16.5 
16.4 
16.4 
16.6 
18.0 

08 h 

22.5 
20.9 
23.5 
22.6 
22.5 
24.4 
22.8 
22.6 
23.8 
22.6 
23.5 
26.1 
24.9 
28.9 
26.6 
26.6 
27.6 
27.4 
24.6 
19.2 
20.7 
22.6 
24.9 
25.0 
21.7 
24.4 
22.1 
24.4 
23.5 
22.0 
23.1 

n. 

G 
G 
G 

1.5 

0.1 
42.2 
1.4 

G 
ie 

0.2 
0.2 

6.0 

6.3 
6.6 
3.2 
8.8 

6.7 
8.5 
8.6 
6.3 
9.5 

0.3 

5.5 	3 
8.1 	2 
8.1 
8.6. 	1 
7.5 	4 

1 
6.7 
6.9 	1 
8.5 
8.9 
8.6 
4.6 
6.6 
8.2 
3.6 
1.0 
8.3 
7.9 
8.9 

7.1 

9.0 	I 	7 

0 8 h 

6 

2 
1 
4 
7 

6 
2 
8 

2 

4 
7 

7 

1 
2 
6 
1 

I 

20 h 

5 

8 
2 
5 
1 
1 
1 
3 
1 
2 

8 
7- 
1 
7 
4 
0 
7 

8 
0 

2 
7 
3 
1 
2 
2 

Total .. 453 1 534.0 433.5 510.3 27 8 

1 --  
Moyenne 14 62 17.23 13.98 1  1 	20.25 

893 9 760.9 717.0 

28 80 24.53 23.12 

712.6 12.513 4.938 2.4501+71.1 1231.1 51.6 

22.99 23.80 22. 	81.0 62.5 79.0 18.4 39.7 

226.2 	94 

7.3 	3.0 

712.9 738.0 98 

3.7 3.2 

29.4 22.9 
29.7 22.5 
29.1 24.1 
29.8 ±3 5 
28.3 23.7 
28.8 23.0 
29.0 24.4 
28.1 22.7 
28.4 23.0 
29.0 22.9 
28.3 24.1 
27.6 23. 4 
27.9 23.2 
27.8 24.6 
29.8 24,0 
26.6" 24.0 
28.9 24:2 
28.7 24.5 
27.8 24.8 
28.8 24.8 
27.0 24.4 
26.7 23.1 
23.9 24.1 
27.3 22.3 
29.0 23.6 
26.0 21.9 
27.8 23.6 
27 6 22.8 
28.3 23.2 
28.9 23.0 
28.0 24.0 

864 4 730 0 

27.88 23. 
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heure 
de début 

du 
sondage 

07 25 
07,40 
07.40 
07.25 
07.40 
06.10 
07.40 
07.40 
15.35 
08.00 
07.30 
15.10 
07 30 
14.35 
07.30 
09.50 
15.10 
07.35 
07.40 
15.10 
07.35 
07,45 
07.45 
07.35 
07.15 
07.35 
07.35 
07.30 
14.30 
06 00 
08.00 

1000 

NE 04 
E 08 
» 00 

WSW 
E 04 
E 
E 01 

ESE 18 
ENE 10 
ESE 16 

E 12 
ENE 18 
ENE 18 

NE 11 
N 16 

W 
N 06 
» 00 
E 12 

ENE 31 
ENE 16 
NNE 08 
.NE 06 

ENE 10 
N 08 

SS W 12 
W 04 

S:-.W 04 
W 02 
S 06 

StV 

	

3000 m. 	4000 in. 

	

ESE 23 	ESE 18 
E 20 

SE 20 ME 20 
ESE 12 

	

ESE 08 	SSE OS 

	

SE 08. 	SE 25 
E 36 

Ei\E 18 ENE 20 
E 18 

	

NNE 10 	NE 12 

5000 ni. 

W 08 

5W 10 

NW 16 

NW 12 
» 00 
E 16 

NE 20 
ENE 24 
NNE 16 

N 11 	W 13 
» 00 WNW 04 

-NNE 28 

W 08 	W 14 	W 12 
W18 WSW 20 	W 18 
W16 	W26 	W32 

11
11

91
1 d

0
 riv

n
a
o

r  

D
ES

 E
TA

BL1SSEM
EN

T
S

 FR
A

N
ÇA

 

al
m

va
p o

ci
  

VENT AU SOL 
Vitesse en noeuds. 

VISIBILITÉ 
en dam 

VENT EN ALTITUDE 
Vitesse en noeuds 

WSW 40 
SSW 08 
ESE 20 

SSW 17 
SSW 18 
SSE 18 

DATES 

j• 08 h 

■••••••■•■•••• 

00 W 02 
» 00 » 00 
» 00 NW 02 
» 00 NW 

	

GO 	» 00 
» 00 NW 02 
» 00 W 04 
» Où W 01 
» 00 NE 08 
» 00 NE 14 
»00 NE 10 
»00 NE OS 

NE 10 NE 14 
NE 10 NE 06 

	

» 00 	» 00 

	

» 00 	» 00 

	

» 00 	» 00 
» 00 NE 0 
» 00 NE 12 

PIE 02 NE 12 
» 00 NE 08 

eo NE os 
00 NE 04 

» Ott NE 08 
» 00 W 02 
» 00 » 00 
» 00 NW 
» 00 W 01 
» 00 W 04 
» 00 NW 
» 00 NW OS 

Pluie 

7 

20 h 

NE 02 
» 00 
» 00 
» 00 
» 00 
» 00 
» 00 

NE 0 
» 00 
» 0 

NE 06 
NE 06 

» 00 
NE 1 1 

» 00 
» 00 
» 00 
» 00 

NE 
NE 12 

» 00 
» 00 
» 00 
» 00 
» op 
» 00 
» 00 
» 00 

SE 01 
» 00 
» 001  

2000 

E i4  
E 17 
E 20 

SSE 12 
E 18 

ENE 
E 24 

ME 26 
E 20 
E 26 

ENE 22 
NE 24 
NE 14 

N 15 
N 22 

W 
NW 

» 00 
ESE 08 
NE 18 
NE 20 
W 06 
N 10 

NE 12 
NNW 10 
WSW 10 

NW 06 
SW 08 
NW 07 

W 02 

W 01 

6000 m. 

19 
2.3 
1.9 

SW 12 2.0 
1.9 

W 16 2 3 
1.9 
2.4 
2.4 
2.3 
2.5 
2.0 

NW 20 2.9 
2 . 0 
1.3 
08 
1.2 
1.3 
1.8 
3.7 
3.3 
25 
1.3 
1.8 

WSW 22 2.4 
1.3 
1.6 
1.6 
1.8 

	

SSW 30 	1.6 

	

S16 	11 ' 

	

Total 	61.4 

moyenne 	2.0 

08 h 14 h 20 h 

...mo■Wm•■•■ 

3000 3000 3000 
4000 4000 4500 
1500 4000 24)00 
3000 3500 3500 
3000 3500 2500 
4000 3500 3500 
3000 3000 2000 
4000 3500 3000 
3000 3000 3000 
3500 3500 3000 
3500 3000 2000 
2000 3000 3000 
4500 4500 3000 
1500 4000 4000 
3000 3000 2500 
0400 3000 3000 
3000 4000 4000 
4000 4000 4000 
4000 1000 3500 
4000 4000 4500 
3500 3500 3500 
2500 4000 3000 
1500 1500 2500 
3500 5000 3500 
4000 1500 4000 
4000 4000 3000 
4000 4000 3000 
4000 3000 3000 
4000 3000 3000 
4000 1000 4000 
4000 4000 4000 

SW 17 
SSW 24 
ESE 20 

14 h 

2 

4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

12 
13 
11 
15 
16 

47 
48 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31. 

NOMBRE DE JOURS DE ( 00 b. 4 .24 h. 

A!----- 
Orage Éclairs Grains Rosée I  Gouttes  

0 	0 	1 	18 	5 

NW 22 
WNW 44 

Mois d'août 11)50 : 

Mois généralement beau et normal; 
Régime d'ESE durant la première semaine ; 
Renforcement des vents avec rotation progressive à NE entre le 7 et le 12, 

puis passage de perturbations circulant d'W en E à la hauteur du 25« 
parallèle. 

• 
Le chef du service météorologique, 

d'HAUTESERRE 
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